
N'1 Deuxii année
15 C A LYON; — AU SÏIHOHS 20 C. Lundi 1er et Mardi 2 Janvier i872

Les ateliers étant f.erf¥ à l'occasion

oui- de l'An, le jol^ 1 ^paraîtra

s demain -lundi 1" /««i oier '

«sus prions cens d * »«» abonnés

ŒS l'abonnement est
 xpiré

<' ou sur le

Int d'arriver à son c '
rme

' de youloir

ai-l*¥*fravelerle P^ P™»»Ptemeat
ssible, afin q— "« *• *« Jour-
I ne subisse aucxme^^terrnption , et

udre à leur denranc'e la dernière
»de imprimée Indiqua»* exactement

ar adresse.

NOUVELLES DU JOUI
—i— Y"^--.

81 décembre.

1 peine l'émotion causée par la dépê-
> de M. de Bismarck s'est-elle un peu
mée, que de nouveau surgissent les
ises 'd'inquiétude et les signes manifes-
d'une agitation, grosse des plus redou-

tes éventualités. ;
)n trouvera plus loin la traduction d une
tespondance adressée de Londres à la
tette de Cologne et qui mérite de fixer
te notre attention. Si l'on veut bien se
ipeler surtout que, lors de l'affaire du
sembourg, comme aux approches de la
le qui devait se terminer à Sadowa, ce
précisément la Gazette de Cologne dont-
lervit M. de Bismarck pour préparer les
irita, en Allemagne, à l'éclat qu'il médi-
,, on ne sera pas surpris de l'importance
rême que nous attachons aux révéla-
is de la correspondance en question,
/autres indices, tout aussi significatifs,
JS font entrevoir le danger de eompli
ions inattendues, dont il importe que
is nous préoccupions sérieusement.
)n s'est beaucoup entretenu, dit la Cor-
pondance Havas, d'une phrase inlro-
ite par M. Thiers dans son dernier diê-
irs, et qui infirmerait la nouvelle an-
oçant que M. de Rémusat aurait em
9 circulaire à 1. de Bismarck. « Non g
lions que le pays se rétablisse ja dit M
iers; nous vouions la paix. ; nousavo'V
eertitude de la pjix; cor des impij

en ce? crii-;
e< s, ont été cbm..*ise&i ' mais ii>ei«
r a dignité de ne pas répondre à fl
-mes circulaires. »

Si la dépêche alemar.de était corn
lans des termes 'une dureté excess
i l'égard du gouvernaient français, V
,ilude digne du pié/dent de la Kêpublic
st les paroles quêifas venons de rappor-
;er ne sont pas fais assurément pour ré-
ablir, entre Wfeux gouvernements, la
ionfiance et l'acoij'd qui semblent avoir

subitement dispsus.
Où chercher le1 motifs d'un tel change-

ment ? La causejccasionnelle, le préteite
si l'on aime miefc, c'est le mécontente-
ment qu'a fait nStre en Allemagne l'ac-
quittement prondicé par les jurys français;
c'est encore le cflffre considérable des dé-
penses que la Frjice paraît vouloir conw-
orer à la réorganiation et à l'entretien de
son armée. Dansjerécit de l'entrevue*
M. de Rémusat eile M. d'Àrnim, le MF
Siècle cite ce passge intéressant de la coi-
versation des deK diplomates :

« .-— Le prince dt Bismarck, comme toute
V 'lemagne, monsieur le ministre es
aj ires ètrangèrej, — aurait dit M. d'ir-
ni ~- n'est pas *ms inquiétudes au sijet
de agissements (de la France. Il est '.or-
ge... t que ' l'AUenfagne se préoccupe des

éventualités que la France se dispose a
faire naître. .  [

« — Je ne comprends pas, répond! M.
de Rémusat. I

« — Je m'expique. La France, lofi de
songer à désarmai, à se remettre aui tra-
vaux de la^'paix, augmente son budget de

la guerre d'un nombre considérable de
millions. Elle fait reconstruire ses forte-
resses, façonner des fusils, des canons, des
munitions de guerre ; elle entasse approvi-
sionnements sur approvisionnements ;
exene ses soldats et organise ses réserves ;
sa marine reçoit des accroissements quoti-
dien». Enfin, il semble que le gouverne-
ment français songe à prendre sa revanche
dans un délai bien moindre que celui fixé
pour le payement de l'indemnité de guer-
re.

« — Tel est, en effet, le langage des
journaux allemands, a répliqué M. de Ré-
musat; mais vous savez, monsieur le comte
d'Arnim, si quelqu'un les inspire, ce quel-
qu'un n'est pas moi.... »

_ Et, en effet, nous avons été à même de
signaler, dans ces. derniers temps, l'atti-

~tude_ singulièrement agressive des feuilles
officieuses, qui sont notoirement à la dé-
votion du prince xle Bismarck.

Ce n'est là, avons-nous dit, que la cause
occasionnelle de cette hostilité à l'égard du
gouvernement de M. Thiers, que manifeste
si ouvertement et pour la première fois le
prince-chancelier. La Gazette de Cologne
elle-même nous en fournit en quelque
sorte la preuve en accompagnant la cor-
respondance anglaise qu'elle publie decette
unique réflexion : « La dépêche, du 7 dé-
cembre est une parole dite à propos. »

Quant à la correspondance elle-même,
elle met à jour des intrigues, dont la vrai-
semblance n'est malheureusement pas dis-
cutable, et qui expliqueraient, à elles seules,
l'arrogante prétention des Allemands de
s'immiscer dans nos affaires ' intérieures.
Qu'on lise attentivement ces lignes, évi-
demment inspirées par M. de Bismarck lui-
même, et l'on restera convaincu qu'une
trame s'ourdit pour replacer la France
sous le joug déshonorant des Bonaparte.

Nous ne voulons pas supposer que cette
grande puissance, dont il est parlé dans la
Gazette, et qui. aurait pris l'initiative de l'en-
tente aujourd'hui consommée entre divers
gouvernements, soit la Russie. Cependant
on ne peut s'empêcher de trouver une
étrange coïncidence entre les agissements
de la Prusse et les déclarations de la presse
officieuse de Saint-Pétersbourg, dont nous
avons déjà entretenu nos lecteurs.

Au lendemain du toast porté par le czar
' i'errq «reur uuïïlauuie, lors Uo lo. ïete de
ordre de Saint-Georges, c'était le Messager
'u gouvernement, — organe officiel du ca-
inet de Saint-Pétersbourg, — qui publiait
out un programme de politique intérieure
it extérieure. Toute idée d'alliance belli-
queuse y était répudiée, comme aussi tout
système de propagande panslaviste.

C'était, plus tard, une correspondance
dressée au Nord qui paraphrasait ainsi le
roême discours du souverain :

« L'accord entre les deux plus puissants
Etats du continent assure au monde une
ère pacifique et prospère ; si des ambitions
coupables ou des énergumènes delà déma-
gogie cosmopolite voulaient troubler l'or-
dre légal, notre veto seul suffira pour épar-
gner à l'Europe de nouvelles calamités. »

Enfin, dans un deuxième article plus
plus explicite, le Messager du gouvernement
contenait cette déclaration formelle :

« Un accord entre la Russie et l'Allema-
gne serait incontestablement le plus propre
à réaliser les belles paroles tombées de la
bouche de notae auguste souverain, c'est-à-
dire à garantir la paix générale et l'ordre

légal. »
Au dire de tous ceux qui semblent auto-

risés à parler au nom des deux gouver-
nements, « l'entente cordiale, » qui existe
entre l'Allemagne et la Russie n'aurait donc
d'autre but que de prévenir coûte confla-
gration europénne et surtout de combattre
les progrès de l'Internationale.

En cas de nouvelle guerre entre la France
et la Prusse, est-ce la neutralité, est-ce
l'appui de ses armes que la Russie a pro-

mis à sa nouvelle alliée ? C'est ce qu'il se-
rait téméraire de décider.

En présence des dangers qui menacent
de nouveau la République, nous ne pou-
vons taire la pénible impression que nous
a causée la lecture des derniers débats de
la Chambre.

De toute question d'affaires, la ma-
jorité cherche à faire une question de poli-
tique, et dans la discussion de la loi sur la
Banque, le gouvernement a eu à lutter
contre l'opposition des orléanistes qui ont
marché comme un seul homme à la suite
de la commission.

La transaction sagement consentie par
le gouvernement, et l'appui que lui a four-
ni la gauche républicaine ont fait échouer
cette petite manœuvre, dont l'opportunité
sera appréciée de tous.

A propos de cette séance, sur laquelle
notre correspondance de Versailles con-
tient d'intéressants détails, nous nous fai-
sons un devoir de constater le rôle impor-
tant que paraît appelé à jouer à, la Chambre
notre compatriote M. Henri Germain, dont
il serait superflu de rappeler la compétence
dans les questions financières.

BULUÏIN TiLÉBRAPgIQni
FRANCE.

Marseille, 23 décembre, s.
Le paquebot des messageries maritimes

l'Hoogly, apportant les malles de l'Inde, de la
Chine et du Japon, est arrivé à Marseille au-
jourd'hui.

Le Tigre, apportant les malles ds la Chine et
du Japon, est arrivé à Pointe-de-Galle le 20
courant, avec 40 passagers, 800 balles soie, 600
caisses thé, 1,871 caisses sésames, 3,000 colis
divers pour Marseille et 300 balles soie pour Lon-
dres.

Le Havre, 30 décembre.
Il y a eu un commencement d'incendie dans

les docks. Le magasin des fourrages brûle près
des pétroles. Grâce aux secours rapides qui ont
été apportés, tout danger a maintenant dis-
paru.

ITALIE.

Rome, 29 décembre.
La conférence télégraphique a décidé qu'elle se

réunira en 1875 à Saint-Pétersbourg.
Les ministres des travaux publics et delà guerre,

répondant aux demandes du général Menabrea,
ont déclaré qu'ils avaient déjà dirigé leur attention
sur la question des chemins de fer comme moyens
de delehse de l'Etat.

Rome, 30 décembre;.
La conférence télégraphique s'est déclarée favo-

rable à la motion de M. Cyrus Field, de New-York,
représentant de la compagnie du câble transatlan-
tique, tendant à proposer aux puissances une ré-
forme des tarifs et la neutralité des télégraphes
en temps de guerre.

ESPAGNE.

San-Roque, 28 décembre s.
Le paquebot Saint-Avons, de la compagnie des

transports maritimes de Marseille, parti de Bue-
nos-Ayres le 24 novembre, de Montevideo le 25,
de Rio-Janeyro le 2 décembre, et de Saint-Vin-
cent le 17 décembre, est arrivé aujourd'hui à Gi-
braltar avec 130 passagers et 630 tonneaux de
marchandises.

ACTB1CHB.

Vienne, 29 décembre, s.
Au Reichsrath, les députés de la Galicie ont

présenté la résolution connue de la Diète de
Galicie tendant à l'extension de l'autonomie de ce
pays.

PRINCIPAUTÉS DANCBIRNNES

Bucharest, 30 décembre.
La Chambre a pris en considération , à une

grande majorité, le projet du gouvernement re-
latif aux chemins de fer, ce qui est considéré ici
comme un vote de confiance pour le gouverne-
ment.

(Voir la suite des dêpîehn à la S' page.'*

. que le gouvernement a renoncé à imposer les

matières premières. M. Thiers a reproché

avant- hier à M. Desseilligny, qui descendait

de la tribune, d'avoir blâaié les impôts pro-

jetés; il s'en était, disait-il, occupé le matin

mémo et persistait à croire que c'était une

mesure excellente qui ne léserait personne et

serait on ne peut plus avantageuse au com-

merce non moins qu'au Trésor.

Il n'y aurait donc rien à espérer en fait de

changements de projets à cet égard de la part

du ministère, et un jour ou l'autre il faudra

livrer la bataille. « Toutes las démarches se-

raient inutiles, et rien ne saurait ébranler des

idées devenues des dogmes, en vertu sans

doute de leur ancienneté, pour M. le président

de la République. >

« Maintenant.ajoute notre correspondance

puis dire comme correctif que probablement

la lutte ne sera pas immédiate. Le gouver-

nement a hâte d'en finir avec le budget de

1871, soit qu'il espère que la nouvelle com-

mission nommée sera plus favorable à ses

idées, soit pour toute autre raison. Je crois

pouvoir vous assurer d'une manière positive,

que le ministre des finances proposera de vo-

ter purement et simplement des centimes ad-

ditionnels provisoires, sauf à discuter les

nouveaux impôts à propos des budgets de

1872 et 1873.

« Cette motion sera probablement accueil-

lie par la Chambre, qui n'a pas d'opinion suf-

fisamment arrêtée. Les anti-protectionistes

y periïront-ils, y gagneront-ils? C'est diffi-

cile à dire. Je puis néanmoins vous annoncer

qu'ils y gagneront un allié puissant, c'est M.

Magne. L'ancien ministre, sollicité par des

membres de la réunion des libre-échangistes,

de leur prêter le secours de son savoir et de

son éloquence, a décliné cette offre. Il donne

pour motifs la difficulté de sa position, sa ve-

nue tardive à la Chambre, mais il s'engage

en revanche à prêter tout son concours à la

défense des traités de commerce lorsque les

questions budgétaires se trouveront un peu

dégagées des questions politiques et que les

dépenses à régler ne proviendront plus du

MmeiftPât impérial, mais des gouverne-

ments subséquents. »

NOUVELLE ANNÉE, NOUVEAUX SOUHAITS

En des temps plus heureux, la presse
française pouvait, à l'occasion du jour de
l'an, passer en revue les empires de l'an-
cien et du nouveau monde, rechercher
avec une parfaite sérénité d'esprit les bon-
heurs et les malheurs des uns et des au-
tres, et leur distribuer ses souhaits de
bonne année, condoléances et compli-
ments.

Au moment où va sonner la dernière
heure de 1871, nous avons autre chose à
faire, et ce n'est pas sur les voisins que là
première heure de 1872 nous convie à
porter nos regards.

Nous avons beaucoup souffert ; nous
sommes abattus comme rarement nation
le fut; nous avons perdu deux provinces
l'étranger occupe notre pays ; nous devons
payer une contribution de guerre formi-
dable ; et, comble de la misère et de la
honte ! pendant que l'ennemi campait en-
core aux portes de notre capitale, la guerre
civile la plus épouvantable a éclaté, et.sous
les yeux de l'étranger, des Français ont in-
cendié nos monuments nationaux et couché
sur un lit de fumier notre colonne Tra-
jane, à nous, le témoin et le signe de no-
tre puissance d'autrefois.

Le présent venait à peine de s'écrouler
sous les coups de l'Allemagne , que des
Français portaient leur main parricide sur

notre passé. Notre gloire venait de s'é-
teindre, quand notre honneur s'est terni.

Est-ce tout? Non!
Tout nous crie aujourd'hui de nous

unir autour de l'oriflamme de la patrie, et
d'oublier nos mesquines querelles de parti.
Et quel est le spectacle qu'offre la France?
Des princes, qui intriguent ; un empereur,
qui conspire ; des ultra-démocrates, qui
menacent ; le gouvernement en butte à
des assauts incessants ; la ligue de la droite
et de l'extrême gauche s'acharnant sur lui ;
la majorité de l'Assemblée ne se souciant
pas des vœux de la France ; les électeurs
bravant l'Assemblée ; Paris s'apprêtant à
élire un illuminé, qui, dans son berceau
« d'enfant sublime », trouva, dit- on, le gé-
nie, et qui ne put jamais trouver le bon sers
dans ce berceau d'éternel enfant ; de toutes
parts, les villes et les campagnes oubliant
fa veille terrible, refusant de regarder le
lendemain obscur, s'amusant à toute sorte
de jeux de politique, — et, le pied sur nos
frontières, le Prussien qui nous contemple
en ricanant, qui cherche des yeux la
France et qui ne trouve que des partis oc-
cupés à s'entre-déchirer.

Quand une nation en est là, le jour de
l'an n'est pas pour elle une fête, mais il de-
vrait être comme ce jour farouche des an-'
ciens Hébreux, où le peuple se comrait la
tête de cendres, où il revêtait ses habits de
mort, et où il courait se prosterner dans
les temples du Seigneur, criant dans la
poussière ses lamentations, implorant pour
ses péchés la miséricorde divine, et deman-
dant en grâce au ciel de ne pas faire expier
aux enfants j usqu'à la quatorzième géné-
ration les fautes de leurs pères.

L'avenir est sombre devant nous, dites-
vous ? Et à qui la faute s'il n'est pas plus
souriant ? Qu'avons-nous fait pour conjurer
les tempôîas? Quand avons nous compris
notre situation et ce qu'elle exige de nous?
Où avez-vous vu que nous ayons agi avec
sagesse, avec intelligence, avec la con-
science de notre devoir? Notre devoir?
Qui connaît ce mot, en France? Chacun ne
parle que de ^es droits. Nos droits? Qai en
respecte les limites ? La loi qui les (race est
honnie et déclarée chose vieillotte et bonne
à jeter au magasin des vieilles ferrailles.

Et lorsqu'une voix s'élève pour rappeler
les esprits au respect de ces choses saintes,
nous jonglons comme des Grecs de Ey-
sance, avec sopbismes et subtilités, pour
nous éblouir nous-mêmes et nous prouver
que nous avons raison.

Avons-nous fini ? Non ! En présence de
ce désordre moral, que font ceux qui, si
volontiers, se décernent à eux-mêmes le
titre glorieux de conservateurs? Luttent-
ils, comme ils le doivent ? Profitent-ils,
eux, les gens instruits et éclairés, des le-
çons de la dure expérience ? Font-ils des
efforts pour tirer la France de son préci-
pice ? Mettent-ils bas l'habit pour travail-
ler au relèvement du pays ?

Les « conservateurs » choisissent ce
moment pour s'abstenir de voter; ils es-
pèrent que de l'excès du mal sortira le
bien; ils montent sur leur tour et inter-
rogent les horizons pour voir poindre l'é-
pée d'un sauveur, et ils ne comprennent
pas que, si un pays n'est plus capable de
se sauver soi-même, tous les « sauvetages
providentiels » ne sont que des étapes sur
le chemin de sa mort.

Malheur à nous, si l'année 1872 nous lè-
gue à sa suivante comme elle va nous
prendre à celle qui finit ! Dans des crises
comme celle que nous traversons, les an-
nées comptent pour des siècles, et il n'est
que temps, si nous voulons nous relever,
de commencer dès demain. Une légende
anglaise raconte l'histoire d'un alchimiste
qui attendait une révélation magique : une
tête de bronze, qu'il possédait dans son
laboratoire, devait lui dire comment il
sauverait à jamais son pays..

La bouche de bronze, quand minuit son-

na, s'écria : Il est temps ! Mais l'alchimisto
s'était endormi. Il se réveilla le lendemain.
La bouche murmura : Il n'est plus temps!'
et la maison s'écroula, écrasant le saga:

sous ses décombres.
Et pour nous aussi « il est temps ! »
Il est temps que nous ayons la claire'

conscience de notre situation et que nous
nous conduisions en conséquence.

Il est temps que nous nous souvenions
tous, républicains et monarchistes, que la'
patrie est au-dessus de tout et que, si nous
voulons qu'elle vive, il nous faut nous
serrer autour du gouvernement qui tient
le drapeau delà France.

Il est temps que nous n'oubliions plus,
un seul instant la présence de l'ennemi sur
notre territoire et la haine qu'il nous porte,
et le devoir que nous avons d'imposer si-,
lence à nos colères et à nos espérances,
pour libérer le sol de notre pays et pour
redevenir les maîtres chez nous.

Il est temps que nous nous mettions à'
l'œuvre et que nous jetions dans nos cœurt»
les bases de notre régénération, ces ba-
ses qui sont le respect de toutes les choses
saintes, le sentiment du devoir, l'obéis-
sance à la loi, l'amour de la patrie.

Le souhait que nous formons pour la
France, c'est que ses enfants se pénètrent
tous de ces pensées et que l'action suive
aussitôt la pensée.

Puisse l'année qui s'ouvre devenir pour
la France et pour nous le commencement,
d'une ère de recueillement salutaire et de
sérieuse renaissance !

Puissions-nous, plus vigilants que l'al-
chimiste, ne point laisser passer le mo-
ment où « il est temps encore, » de peur
que, comme dans la légende, la maison ne
s'écroule sur nous et nous écrase sous ses
décombres !

ÉTRENNES_A_LA FRANCE
Le président de la République recevra pour

les étrennes da la.France, le 1" janvier, la
lettre suivante :

A Monsieur le président de la République,
Monsieur h président,

Lesdanicsde Saime-Marie-aux-Mines (Haut-ïlbin),
vous prient de bien vouloir recevoir la somme de
deux mille franes, qu'elles offrent à la France à l'oc-
casion des étrennes, pour contribuer à la libérai!» .*
de son territoire.

C'est un hommage et un souvenir qu'à la (in de
cette année de suprême douleur, elles adressent à
leur pairie bien-aimée, y joignant les voeux les plus
ardents pour ses destinées et l'expression d'un at-
tachement fidèle et ferme comme leurs cœurs.

Sainte-Marie aux Mines (Haut-Rhin),
28 décembre 1871.

LES ARRIERE-PENSEES
du gouvernement fWtneula

(Traduit de la Gazette de Cologne.)

Cologne, le 28 décembre.

On nous écrit de Londres le 26 décembre :
« Les cercles politiques de Londres n'ont

pas appris sans étonnement l'impression pres-
que foudroyante que la dépêche du prince
Bismarck à l'envoyé d'Allemagne à Paris a
produite en France sur les chefs du gouver-
nement et de l'opposition. On était disposé ici
à reconnaître la modération que cette pièce
diplomatique respire précisément à l'égard de
M. Thiers et de son gouvernement; mais ha- :
bitué que l'on est à ne jamais voir agira la
légère le chancelier de l'empire d'Allemagne,
on a cru devoir attacher moins d'importanca
au ton et au contenu de la dépêche, qu'au 
motif de sa publication, que l'on semblait
presque regarder à Paris comme une chose:
toute naturelle de la part de la Prusse.

Quiconque se rappelle encore les théorie*
du prince Bismarck concernant les livres i
bleus en général et la publication des dépê-
ches en particulier, se souvient certainement
aussi d'une déclaration de cet homme d'Etat, r

d'après laquelle on peut s'attendre à voir sa .

PBÏÏILLBTON M JOURNAL DS XTOM

DU 1er JANVIER 1872.

THÉàTBE

Les circonstances particulières au milieu
desquelles l'exploitat&n des théâtres de Lyon
est passée aux mains lu directeur actuel , ont
placé la critique dans ine situation deî/cate,
notamment en ce qui concerne la troupe ly-
rique. En présence de l'insuffisance notoire
?u P®rs?unel del'opératet de l'opéra-comique,
u fallait ou s'abstenir complètement ou se
condamner et condamner en même temps
ceux qm noUij i ise(U à yel)mi (je fatigantes

redues .Si le nombre deio avrages représentés
e-nt, en effet, très-considîrable déjà, il témoi-
gne a une activité plus hardie que féconde,
« les mêmes observations pourraient, à fort
peu 4a chose près, se reproduire à l'égard de
uiacun de ceux qm ont été remis à la scène,
atuoes incomplètes, pauvreté de la mise en
sçene, les chœurs et le billtt réduits à leur
plus simple expression, les» fantaisies de l'or-
cnestre aggravant parfois fes fantaisies des
cuanteurs ; quant aux « jremiers sujets »,
u excellentes intentions, saivent récompen-

sées par le succès atteint, non moins souvent
trahies par des défaillances regrettables, —
tel serait le cliché par lequel pourrait se résu-
mer le compte-rendu de chaque représenta-
tion.

A cela, je sais d'avance ce qu'on re-
pondra: la subvention disparue, le théâtre des
Célestin3 incendié, les facilités introduites
dans le cahier des charges, l'impossibilité
morale d'exiger en fin de compte qu'un direc-
teur prépare lui-même les éléments de sa
ruine et la nécessité, pour lui, de ne négli-
ger aucune économie quelque petite qu'elle

soit. , . . ,
Autrefois, la subvention municipale cou-

vrait les pertes que la nécessité de maintenir
notre première scène à un rang honorable
imposait à la direction, pertes qui s'élevaient,
bon an mal an, à quelque cent cinquante
raille francs, c'est-à-dire à la presque totalité
de la subvention. C'était d'ailleurs, de tout
temps, la ferme qui nourrissait le château,
comme on disait en faisant allusion au rôle
réparateur que jouait, à l'égard de la caisse
directoriale, l'exploitation fructueuse du petit

théâtre. L, , , ,„
Aujourd'hui plus de subvention, plus de pe-

tit théâtre.
Comment voulez-vous que puisse vivre une

direction? M. Danguin s'est- il du moins re-
tranché derrière les stipulations de son cahier
des charges, qui l'autorise, par exemple, a
supprimer l'opéra? Nullement, et depuis le
mois de septembre la direction actuelle a
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INFORMATIONS PARTICULIERES

Nous recevons de mauvaises nouvelles con-

cernant les projets du gouvernement en matiè-

re d'impôt.

La plus grande illusion dont pourraient se

bercer les négociants, nous écrit- on de Ver-

sailles, serait de s'imaginer un seul instant

l'Africaine, etc., etc. Elle prépare Roland
à Roncevaux.

Tout cela est exact et l'on pourrait ajouter
que, le nombre des comparses, celui des cho-
ristes et des dames du corps de ballet, non
plus que la valeur des sujets engagés, ne fai-
sant l'objet d'aucune clause particulière dans
le contrat intervenu avec la ville, le directeur
est libre, à ses risques et périls, de supprimer
dans la « grande marche indienne » de l'A-
fricaine, par exemple, les trois quarts ou
les deux tiers dos figurants, comme aussi d'ad-
mettre deux ou trois basses et autant de té-
nors seulement à l'honneur d'interpréter la
bénédiction des poignards des Huguenots.

Mais le public finira par se fâcher? —
Certes, et il aura raison. Non pas, encore
une fois, que j'entende contester le talent
très-réel d'artistes tels que MM. Falchiéri,
Péront, MM"" 3 Fontenay-Ladois, Sorandi et
Chauveau, ni que je tienne rigueur à M.
Chelli de ses « coups de gosier, » dont il fi-
nira bien par se corriger de lui-même ; mais
il est plus que temps d'appeler l'attention de
qui de droit sur l'impérieuse obligation de
porter remède à un état de choses très-com-
promettant pour l'avenir de notre scène ly-
riqua*

Plusieurs emplois sont mal tenus, d'autres
j sont supprimés de fait ; au total, la troupe est
i médiocre, et ce n'est pas, que nous sachions,

une ambition trop élevée pour le public lyon-
nais, que da hausser ses désirs au-delà des

i satisfactions artistiques dont se contenterait
i une ville de second ou de troisième ordre.
1 Nous aurons certainement plus d'une oc-

casion de revenir sur ce sujet, d'ici à la clô-
ture de l'année théâtrale. Tenant à ne désobli-
ger personne, je n'ai voulu insister aujour-
d'hui que sur l'ensemble d'une situation qui
appelle de promptes réformes. Donc, caveant
consules !

Il a été si souvent question déjà de la re-
construction du théâtre des Célestins qu'il
me paraît superflu d'y revenir ici, si ce n'est
pour constater avec regret qu'aucune déci-
sion n'a encore été prise à cet égard. Ce n'est
pas faute pourtant d'avoir appelé sur ce
point l'attention de la municipalité lyonnaise.

Quand il vous plaira, messieurs du conseil !
Mais n'oubliez pas qu'il y a une foule de bra-
ves gens qui attendent que le travail dont ils
vivaient leur soit rendu.

L'événement de la dernière semaine a été
la première représentation de la Princesse
Georges, d'Alexandre Dumas fils, succédant
sur l'affiche à la Visite de noces, du même
auteur.

Je ne veux dire que peu de mots de ce der-
nier ouvrage. Aussi bien l'analyse peut en
être faite en quelques lignes : il s'agit d'un
cas singulier de pathologie morale, qu'aura
observé sur sa route l'auteur de la Dame aux
Camélias, et qu'il aura voulu porter à la
scène, par caprice peut-être, ou pour le plai-
sir, à lui plus qu'à tout autre facile, d'une
grande difficulté vaincue.

Le cas de M. de Cigneroy est, en effet, une
monstruosité des plus rares, il faut le croire

1 ï>our l'honneur de l'espèce humaine.Demandez

à quelque amateur de natation ce qu'il préfère,
pour s'ébattre, de l'eau claire et bleue d'un lac
ou de l'onde troublée et jaunâtre que roule
le torrent grossi par les pluies d'orage. Sa ré-
ponse ne se fera pas attendre, et je m'étonne-
rais fort s'il n'était même un peu scandalisé
de la question.

M. de Cigneroy n'a point de ces délicates-
ses ; il raffine ; c'est dans l'eau trouble qu'il
aime à plonger,|et si vou> l'interrogez sur ses
goûts en amour, il est homme à vous répon-
dre crânement, en parodiant le vers du
poète :

Mon verre n'est pas grand, mais on boit dans mon
[verre.

Telle est, en effet, la donnée obscène sur
laquelle roule la Visite de noces. M. de Ci-
gneroy, sur le point de se marier, a rompu,
dans les formes habituelles, avec une femme
du monde dont il était l'amant, puis s'est
éloigné. 11 revient « époux et père », au bout
de dix-huit mo's, et croit devoir présenter sa
femme à son ancienne maîtresse, devenue
veuve.

Dans cette première entrevue, il sent se
réveiller en lui quelques désirs mal éteints.
Lydie est belle; pourquoi ne renouerait-il pas?
Dans le monde d'un de Cygneroi, l'adultère ne
pèse guèreaux hommes.pas plus d'ailleurs qu'à
certaines femmes, s'il faut en croire les doctes

; amies de la princesse Georges, dont nous au-
! rons bientôt à faire la connaissance. Le mal-

heur est que Lydie résiste, et que, pour met-
tre entre elle et son ancien amant une barrière
infranchissable, elle imagine défaire raconter

à celui-ci par un ami commun toute une bis- ï
toire d'intrigues imaginaires qui doivent à
jamais la perdre dans l'estime d'un honnêta ;
homme. C'est jeter de l'huile sur le feu ! Cy-
gneroy flambe de plus belle : on a bu dans
son verre ; quel bonheur! Lydie est souillée ! -
quelles jouissances nouvelles cette certitude
lui prépare ! — Est-il besoin d'ajouter que, •
son erreur reconnue, le monomane est subite-
ment dégrisé : Vivre avec une honnête femme! >
mais n'a-t-il pas la sienne ! — et il s'empresse, 
en effet, de réintégrer la domicile conjugal,
— et c'est tout.

Dans la préface cavalière qu'il a publiée en ;
tête de la Princesse Georges, Alexandre
Dumas fils proteste contre l'hypocrisie du re- r
proche d'immoralité qui lui a été adressé à i
l'occasion de ses deux derniers ouvrages. Et >
de fait, le « noble » prince de Birac n'est point ..
san s quelque affl nité de race avec le triste héroA '..
de la Visite de Noces. Mais quoi ! le théâtre .;
n'est-il pas « la peinture ou la satire des pas-
sions ou des mœurs ? Par cette raison, il ne
peut jamais qu'être immoral, les passions et g
les mœnrs moyennes étant toujours immorales
elles-mêmes. Ce n est donc pas l'œuvre qui .'
est immorale, mais le lieu. »

Telia est la thèse énoncée par l'un des mai- «
très les moins contestés du théâtre moderne.
Elle ne laissera pas da déconcerter un peu g
ceux qui cherchent dans les fictions de la
scène, la source vivifiante des émotions géné-
reuses ou des résolutions viviles. »

« Partout où l'on constate l'homme, dit .ii;
encore notre auteur, il y a une nudité qu'il n« &
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Chancellerie publier les pièces diplomatiques
de ce genre, lorsque les relations de son gou-
vernement avec celui auquel s'adresse la pièce
demandent que le public soit informé à temps
de complications capables de se produire.

On sait ici d'une manière certaine que, par
«uite des tendance -! de l'Assemblée de Ver-
sailles et des intrigues des partis, qui ne lais-
sent pas à la France ie temps de respirer, une
puissance européenne de premier rang a fait
dans ces derniers temps des démarches au-
près de différents cabinets, qui ont conçu, en
Vue de certaines éventualités, l'idée d'une in-
tervention commune des puissances, tant dans
l'intérêt du bien-être et de l'ordce public que
—le croirait-on? — dans celui delà dynastie
Jiapoléonienne On sait de plus que toutes
les tentatives faites jusqu'ici pour intéresser
aussi le cabinet de Berlin à cette politique de
restauration, ont échoué complètement, bien
qu'elles vinssent d'un lieu du reste fort sym-
pathique, par suite du désir inébranlable
mi'éprouvent les hommes d'Etat allemands
de se réserver une entière liberté d'action.
Comme on n'en peut pas dire autant de tous
les gouvernements en question, portés à con-
sidérer le rétablissement de l'empire comme
une solution très-favorable des difficultés au
milieu desquelles sa trouva la France, les
uns par des motifs d'économie politique, les
autres par des motifs de parenté ou de pure
politique, on a été naturellement fort étonné
de voir tout à coup arriver de Berlin une pu-
blication qui semblait, à en juger par les
apparences, n'avoir pas été motivée et qui
n'était pas précisément destinée à appuyer
la gouvernement de la République.
. Le fait seul de la publication[de|la dépêche du

7 décembre a paru ici plus remarquable que
la dépêche elle-même. On s'est moqué des
journaux français qui essayaient de se consoler
«m reproduisant comme l'opinion de la nation
anglaise les réflexions suggérées par cette
pièce diplomatique à des feuilles de troisième
rang, telles que l'Advertiser et le Standard,
tandis qu'ils passaient soigneusement sous
silence le jugement des organes véritablement
importants.

Mais comme on n'avait pas ici, pour se je-
ter à soi-même de la poudre aux yeux, les
mêmes raisons que de l'autre côté de la Man-
che, on a approfondi davantage la question et
on s'est demandé ca qui avait effarouché le
chancelier de l'empire et diminué sa sympa-
thie pour le gouvernement de MM. Thiers et
Pouyer-Quertier, qu'il avait témoignée d'une
manière si éclatante le 12 octobre dernier,
jour où il déclara sa contenter de la signature
de ces deux hommes d'Etat comme garantie
du paiement du quatrième demi-milliard.

Le prince de Bismarck, s'est-on demandé,
douterait-il de la bonne volonté de M. Thiers
a remplir ses engagements ? A-t-il voulu
avertir les chefs du gouvernement français
de ne pas lerendre,par leurs mesures, encore
plus méfiant que la nature des choses ne le
force déjà à l'être ? Et si telle a été son inten-
tion, par quels faits antérieurs y a-t-il été
poussé ?

. Toutes ces questions se sont croisées les
unes les autres, et tandis que les uns appe-
laient l'attention sur l'immense budget mi-
litaire de 400 millions que M. Thiers vou-
drait imposer à la France déjà épuisée, bien
que cette charge soit beaucoup plus lourde
qua celle que l'empire lui mémo faisait sup-
porter dans ce but au pays, les autres pen-
saient qu'il fallait probablement chercher la
clef de ce changement subit de la politique
berlinoise dan3 le procédé par lequel M,
Thiers songe à réorganiser l'armée française,
procédé qui est visiblement en désap'cord avec
les déclarations pacifiques contenues dans son
message.

Le projet de réforme de M. Thiers, tel
qu'il a été présenté à l'Assemblée de Ver-
sailles, a pour but manifesté de fournir dans

v/ifts &Ï t<Maps le £\\is fcourt possible une
armée assez importante, prête à entrer en
campagne.

Il renonce au service obligatoire parce que
ce système, pour donner des résultats satis-
faisants, demande un temps assez long, c'est-
à-dire huit ou dix ans au moin?.

Les résultats sont peut-être alors plus gran-
dioses et plus solides que ceux d'un autre
système ; mais ils se perfectionnent lente-
ment et demandent du temps pour s'enraci-
ner. Si M. Thiers voulait sérieusement la
paix, s'il avait remis toute pensée de revan-
che à un avenir lointain, comme il le pro-
teste, il pouvait adopter la service obligatoire
et attendre tranquillement les fruits de ce
système. Mais comme il n'agit pas ainsi, il
s'expose à être soupçonné de suivre un autre
plan, d'après lequel" l'armée doit être plus
tôt prête à toute éventualité. Et c'est pour
«éla qu'oa s'est encore demandé quels motifs
le poussent à agir avec une aussi visible
inconséquence. Mais on s'est bientôt rappelé
que c'est le premier mars 1874, c'est-à-dire
dans deux ans, que doit avoir lieu le paiement
des trois milliards de contribution de guerre
dont la France est encore redevable à l'Alle-
magne. Selon toutes les apparences, la France
aura, par suite de sa situation financière, une
grande difficulté à remplir en temps voulu
les engagements qu'elle a pris. Il est par
conséquent possible que M. Thiers désire
qu'à cette époque l'armée française soit aussi
prête que possible, pour pouvoir alors, à la
tête de 600,000 homme de troupes, force que
son plan de réorganisation doit donner à l'ar-
mée, demander à l'Allemagne soit une dimi-
nution de la contribution de guerre , soit
une prolongation du délai accordé pour le
paiement, ou bien pour employer plutôt les
trois milliards à une guerre de revanche

qu'au paiement des frais de la première
guerre.

Cette éventualité peut et doit s'être pré-
sentée à l'esprit perspicace du chancelier de
l'empire, qui n'a plus trouvé alors aucune
sûreté dans M. Thiers. Les hommes politi-
ques de l'Angleterre sont du moins portés à
expliquer de éette façon le changement im-
prévu qui s'est opéré clans les sympathies
du chancelier, et les espérances que l'on
fonde sur cet événement dans le camp des
bonapartistes , bien que reposant jusqu'ici
sur des bases bien peu solides, n'ont pas du
tout besoin d'explication.

Mais le côté comique de toute cette affaire,
c'estjjue,i lorsque le3 feuilles spécialistes de
l'Allemagne louent, par exemple, le système de
réorganisation militaire de M. Thiers, comme
cela a eu lieu en effet, on s'écrie aussitôt en
France : « Oh ! ces Allemands I Ils ne vou-
draient pas même que nous eussions le ser-
vice obligatoire, auquel il faut justement que
nous tenions désormais! « Et lortque, au
contraire, les journaux allemands attaquent
le système de M. Thiers, on entend encore les
mêmes exclamations : « Oh ! ils ne voudraient
plus nous voir forts et prêts à combattre, et
ils ne louent le service obligatoire que parce
qu'ils savent qu'il est impopulaire chez nous;
mais c'est justement pour cela qu'il nous faut
créer une forte armée permanente et ne
nous laisser à aucun prix détourner de l'ex-
cellente organisation de 1832 par les fausses
louanges des Allemands, dont les institutions
ne peuvent prendre racine chez nous ! »

On croit ainsi découvrir sans cesse des ar-
rière-pensées chez l'adversaire, et la nation
flotte irrésolue entre deux opinions contrai-
res, tandis que le déficit et les impôts aug-
mentent et que les intrigues des orléanistes et
les cabales des bonapartistes étendent chaque
jour un réseau plus épais sur le pays. » .

Quoi qu'il en soit, la dépêche du 7 décembre
était une parole dite à propos.

TABLETTES VSRSAILLAISES

On ne nous y reprendra plus à nous en-
gouer, fût-ce pour un seul jour, des systèmes
de M. Langlois. Ce diable d'homme nous avait
réellement pris, nous et bien d'autres, avant -
hier : lisez chez nos confrères le compte-
rendu de la séance. Aujourd'hui tout est
changé. Nous applaudissions M. Langlois, un
peu vite peut-être : mieux informés, nous le
lâchons, sans respect humain ni vergogne. Il
est par trop compromettant.

M. Langlois nous avait bien annoncé qu'il
y avait dans son projet deux parties : la par-
tie financière d'abord, puis une autre qu'il
appelle la partie procédurière. L'exposé de
la partie financière avait séduit notre jeune
âme ; la partie procédurière nous était in-
connue.

Maintenant nous la connaissons.... et nous
reculons. M. Langlois a bourré, comme à plai-
sir, cette seconda partie de son travail en
vingt-quatre articles d'un tas da mots des
mieux choisis pour effrayer les bonnes gens.
On n'y parle que de dénonciation, d'espion-
nage, les locataires dénonçant leurs proprié-
taires, les débiteurs leurs créanciers, les pa-
trons les ouvriers. Chaque canton possédera
sa commission de dénonciateurs. 11 n'a pas
peur des mots, M. Langlois !

En vain s'efforce-t-il de nous rassurer
après coup : « Que craignez-vous ? qu'y a-t-il
ùe si méchant ou même de si nouveau dans
ma partie procédurière ? Est-ce qu'il n'y a pas
présentament une loi aux termes de laquelle
les propriétaires sont tenus de contrôler les
déclarations de leurs locataires ? Et puis te-
nez, je n'y tiens pas plus que ça à ma partie
procédurière : je la retire. >

Trop tard. Le procédurier nous a irrévo-
cablement gâté le financier. Ceci a tué cela.

On commence la grande discussion sur le
projet relatif à la Banque. C'est M. Bocher
qui ouvre le feu, au nom de 'a commission.
Celle-ci ja été prise de court, et son rappor-
teur se contentera de faire un rapport oral
qui consistera, dit-il, dans la lecture (sic)
des deux projets en présence : celui du gou-
vernement, celui de la commission.

Le gouvernement demande que l'émission
soit portée de 2 milliards 400 millions à 2
milliards 800, avec faculté de pousser jusqu'à
trois milliards, par voie de décret. La com-
mission n'accorde en tout et pour tout que
deux milliards sept cent milliois.

Et maintenant la discussion est ouverte.

M. Godin (de l'Aisne) a la parole. Impossi-
ble d'entendre un mot de ce que dit cet hono-
rable. Tandis qu'il parle, tout d'un coup les
huissiers débouchent par toutes les issues,
chacun portant sa charge d'une certaine bro-
chure jaune qu'il distribue de banc en banc.
C'est un extrait du Journal des économis-
tes, un mémoire sur la question des banques ,
signé : "WOLOWSKI. M. Grévy se fâche :
« Huissiers, veuillez cesser cette distribu-
tion ! » et lui-même repousse d'une main
courroucée sur sa table l'exemplaire qui lui
est destiné. Il a l'air de dire : « Après la
classe ». Pauvre M. Wolowski, son travail
eût été pourtant très-agréable à lire, loquen-
te Godin.

M. Godin est d'ailleurs un très-habile
et très-honorable homme , le premier socia-
liste pratique de France, dit-on tout près de
moi. Il administre dans son département
une sorte de cité ouvrière créés par lui sous
le vocable phalanstérien de familistère, et
qui est le modèle du genre.

Ce qui n'empêche pas un de ses collègues
impatientés de lui crier sur les quatre heures
vingt : « Concluez, voyons !... •» -,

M. Godin conclut.

Tout auire est l'accueil fait à M. Germain,
un homme jeune , ambitieux, pratique et
hardi, et qui marcha à grands pas à la con-
quête du porttf-uille des finances. Sera-ce
tôt, sera-ce tard '! point ne sais ; mais tenez
pour certain qu'il l'aura. Dès aujourd'hui il
a l'oreille ie la Chambre : ce n'est point que
sa paroie soit séduisante ou magistrale. Elle
est serréa, nerveuse, courant droit au but,
expotant les choses avec une brièveté lucide
pour ceux qui savent, peu soucieuse peut-
être de se mettre à la portée des profanes. Les
profanes n'en battent pas moins dea mains,
et n'en sont pas moins sous le joug : M. Ger-
main est fort.

L'honorable orateur défend le projet du
gouvernement, l'émission portée à trois mil-
liards. Cette émission ne dépasse pas les be-
soins de la circulation, ce qui est ie point ca-
pital, et la circulation des trois milliards sera
plus légère à supporter que ne l'était en juin,
sans coupures, celle des 2 milliards 700 mil-
lions. La Banque n'a à craindre aucune de-
mande de remboursement de l'Etat (??). Quant
au commerce, qu'il faut aider, il offre une
sécurité complète.

Le président de la République assis à son
banc, en face de l'orateur, éprouve à l'en-
tendre un plaisir des plus manifestes. Nous
n'apercevons M. Thiers que de d03, mais la
mimique de ce dos est expressive, ce dos
parle, opine, ce dos est visiblement heureux.

Quant à M. Pouyer-Quertier, il n'y tient
plus, et quand l'orateur est descendu de la
tribune, le ministre des finances se précipite
sur sa trace pour l'embrasser.

S'il s'en était tenu là, tout allait bien. Mais
voilà qu'il veut parler, lui aussi, et au lieu
de renforcer M. Germain, il le coule. M.
Pouyer-Quertier, que nous avons parfois
raillé, tout en rendant plein hommage aux
mérites de sa manière cordiale et attractive,
est très journalier. Et aujourd'hui, c'est son
mauvais jour. Il est difficile d'accumuler plus
de maladresses dans un discours destiné à
battre le rappel des convictions récalcitrantes
et de compromettre avec plus d'entrain une
affaire habilement engagée.

Il ressasse des choses maintes fois dites, et
mieux dites, dans ses précédents discours, in-
siste sur les points délicats, au lieu de glis-
ser... M. Thiers n'y tient plus, et s'en va.
Nous le voyons rentrer quelques instants
après, et de face cette fois ; il n'a pas la mine
d'un général content de son soldat.

En résumé, tout le discours de M. Pouyer-
Quertier faisait fiasco, n'eût été l'une des der-
nières phrases qui, celle-là, n'a pas manqué
son effet : « Demain, dans huit jours, a insi-
nué M. le ministre, le gouvernement peut
avoir à demander à la Banque 200 millions. »
Cette petite phrase-là, tout empapillottée dans
une improvisation interminable, est à elle
seule tout le discours.

On l'a compris. On crie : Aux voix ! aux
voix ! Mais nous sommes encore loin de comp-
te. M. Boeher,Apre et tenace comme un hom-
me d'affaires, remonte à la tribune, sous les
yeux de son prince, qui le contemple et le
soutient du regard.

M. Bocher est un dialecticien serré, très-
suffisamment sophiste , bien que poussant
parfois l'affirmation de ses idée» jusqu'à une
roideur doctrinaire tout à fait déplaisante. En
résumé, lutteur souple, audacieux et opiniâ-
tre, et qu'il ne fait pas bon avoir pour adver
saire.

Aussi, quand M. Thiers prend la parole, il
est fébrile, impatient, et, comme on dit,
monté. Attendons-nous à un chef-d'œuvre-.-

Et le chef-d'œuvre ne se fait point attendre
en vain. On sait que ces répliques sont le
triompha de M. Thiers ; l'ardeur de la lutte,
l'impatience de la contradiction exaltent sa
verve et y ajoutent je ne sais quelle furie de
bon sens dont l'effet est irrésistible. Je renon-
ce à vous donner le résumé de cette merveil-
le : il faut lire d'un bout à l'autre. Mais la
lecture malheureusement ne vous rendra pas
au vif l'impression de ces trois heures de cau-
serie véhémente, passionnée, tour à tour in-
sinuante et impétueuse, parfois même jusqu'à
l'apparence de la provocation, mais avec ce
tact inouï qui arrête la blessure au point vou-
lu, et qui la guérit sitôt faite, sans qu'elle ait
été pourtant moins efficace. Il est probable
que le compte-rendu analytique et même
l'Officiel (dit in-extenso) vont v®us suppri-
mer tout cela : je vous plains.

Le télégraphe vous a appris le résultat : je
ne vous en parlerai donc point.

H. A.

COURRIER DE PARIS

Paris, 30 décembre.

J'entre tout à l'heure dans un bureau de
journal, et je demande : Quoi de nouveau ?

— Mais absolument rien, m'a-t- on ré-
pondu ; que voulez-vous qu'il y ait la veille
du jour de l'an ? Les gens de l'Institut se pré-
parent à faire quatre académiciens dans l'a-
près-midi, et l'on raconte que M. Thiers en-
tend soutenir Edmond About comme repré-
sentation de la jeune France. Hors cela, cal-
me plat.

— Mais la discussion d'hier à la Chambre ?
— Elle prouve une fois de plus la vigueur

physique et la valeur politique du président
de la République, ainsi que l'humeur pointue
de certains députés de la majorité. Mais ce
n'est pas une nouvelle.

— Et les élections ?
— Eh bien ! Victor Hugo for ever ! Martin

Nadaud s'est désisté en sa faveur, l'Union
parisienne de la presse est assise par terre
entre deux candidats, le maréchal de Mac-
Mahon et M. de Rothschild, qui n'ont accepté
ni l'un ni l'autre, et M. Vautrain, l'Homme
indiqué, est lui-même ballotté entre les con-
servateurs et les radicaux, n'ayant pour
lui que les gens raisonnables, ce qui est
peu.

Voilà où en est votre correspondant. Cela
vous touche peu, vous, qui n'avez que la
peine de lire. Cela me touche beaucoup, moi
qui suis tenu de vous envoyer de quoi lire.
Ptiut-être, en cherchant bien, aurais -je de
quoi remplir convenablement ma lettre. Mais
la vérité vraie est que je ne vaux rien au-
jourd'hui comme chroniqueuer. On a ses jours,
et le 1er janvier ne m'inspire que l'envie d'en
avoir fiai.

Vous savez sans doute, mais j'imagine que
vos lecteurs ne savent ce que c'est géné-
ralement qu'une correspondance à faire. Ja
suppose, bien entendu, une correspondance
intéressante, et qui ne soit pas absolumen
une paraphrase de ce qui traîne dans tous les
journaux.

Il faut connaître, il faut déterrer les ren-
seignements, les bruits, et, pour cela, il ne
faut pas songer à autre chose. Dans la rue,
au eibinet de lecture, au spectacle, chez soi,
dans la monde, un correspondant ne voit, ne
regarde et n'écoute que dans le but de sa let-
tre du lendemain.

Un correspondant n'a pas d'amis, il n'a que
des sources d'informations. Il va de maison
en maison, il fait raconter à chacun son
anecdote, et on le trouve aimable. On ne
songe pas que c'est un canevas qu'il prépare
et qu'il a un carnet dans sa poche.

Ce n'est pas tout. Il faut qu'il traduise sur
le papier ses souvenirs, et qu'il les traduise
clairement, non-seulement pour le public,
mais pour les compositeurs, qui sont toujours
portés à confondre autour avec alentour, et
à mettre Quinault pour Virgile.

Il faut avoir écrit pour savoir de quelle
rage on est saisi quand on trouve sa copie dé-
figurée à l'endroit qu'on s'imaginait être le
plus beau ; car c'est toujours ainsi que la
chose arrive, et le bon Janin disait un jour
que les seuls mouvements sanguinaires qu'il
se fût connus étaient venus de là.

Je ne dis pas cela pour vos compositeurs qui
me traitent très-bien depuis quelque temps,
sauf les alinéas qu'ils découpent à travers ma
prose. Mais quel mal ne me donné -je pas
pour être lisible !

C'est encore pour le correspondant qu'est
fait le supplice de Tantale. Il y a deux mois,
un de mes amis me raconte une histoire sur
un ancien ministre de l'empire, un grand,
très-grand, très-grand ministre. Et une his-
toire, une histoire, oh! quelle histoire!...

Me voilà content. Je remercie mon ami...
— Halte là, me dit-il; il ne faut pas en

parler. Ils m'ont dit cela à Versàiles. au mi-
nistère de..., et, comme vous le voyez par la
nature de l'histoire, c'est presque une affaire
de gouvernement. On me l'a confiée sous le
sceau du secret; et, si vous en parliez, on ver-
rait d'où cela vient. Enfin n'en parlez pas.

J'ai revu mon auteur depuis. Je maintiens
son veto, et j'aurais pourtant bien eu besoin
qu'il le levât pour aujourd'hui. Faute de cela,
je ne sais que dire. Car, quoique correspon-
dant, il y a encore quelque chose de sacré
pour moi.

La tradition aussi m'est sacrée. C'est pour-
quoi je voudrais vous tourner un compliment
de circonstance avant de terminer m» lettre.
Quand a-t-il été plus nécessaire d'avoir un
mot de la fin? Malheureusement, après une
pareille année, on nf> peut avoir à l'esprit que
les malheurs qui ont accablé la France, et il
est plus facile de tirer un trait au bas de ce
courrier que d'assigner le terme de nos épreu-
ves. Quel souhait faire ? C'est bien peu que
de demander que 1872 soit moins lamentable
que 1871, et si peu que ce soit pourtant, au
point où nous en sommes, c'est encore cela
qu'il faut demander. N.

i%.ïsace-ÎLorB*aiïie.

Un instituteur alsacien, qui a été obligé
de quitter l'Alsace dans des circonstances
intéressantes, nous écrit la lettre sui-
vante :

J'étais résolu à aller en France le plus tôt
possible continuer ma carrière ; mais, comme
j'étais depuis trois ans instituteur adjoint
dans une commune de l'arrondissement de
Calmar et très-attaché à mon patron, je ne
voulus pas le quitter sans l'avertir à l'a-
vance.

Mais, à ma grande surprise, l'administra-
tion prussienne fut instruite de mon dessein.
Je reçus du directeur de cercle (sous-pré-
fet) l'ordre d'aller le trouver. Et le voilà qui
me fait des menaces, qui prétend que je ne
puis quitter le Haut-Rhin sans rembourser
740 fr., montant de la demi-bourse dont j'ai
joui à l'école normale de Colmar. Je répondis
que je croyais devoir cette somme aux Fran-
çais, et que j'allais la rembourser précisément
en leur offrant mes services.

Il paraît que j'exprimai trop vivement mon
amour pour ma patrie, car on me menaça
d'une arrestation. Je vis même qu'il était
temps de me retirer du bureau. Sans cet in-

cident, je serais resté encore quelques mois
en Alsace ; mais le maire de la commune eut
l'ordre de me faire surveiller par la police
municipale, et de me faire arrêter dans le
cas où j'essayerais de me sauver avec mes
effets.

Dès lors je résolus de partir immédiate-
ment, et, malgré les précautions de l'adminis-
tration prussienne, j'y réussis.

Me voici à Lyon ! C'est la France, c'est ma
patrie, ja suis personnellement hors de dan-
ger et je n'ai encore rien remboursé aux Al-
lemands.

Seulement, à ce propos, je voudrais vous
faire une question :

Le gouvernement prussien a-t-il le droit
d'exiger un remboursement des instituteurs
alsaciens, dans le cas où, anciens boursiers,
ils ne voudraient plus fonctionner dans l'une
des provinces annexées ?

Et si un instituteur, qui a été boursier d'une
école normale d'Alsace, ne veut point fonc-
tionner sous le gouvernement allemand, et
n'a pourtant pas les moyens de faire le rem-
boursement demandé, qu'en fera t-elle ? Un
soldat probablement, en invoquant l'engage-
ment décennal.

Mais alors, que devient pour cet institu-
teur la faculté de choisir entre les deux na-
tionalités, française et allemande?

Nous ne sommes malheureusement pas
plus en état que notre correspondant lui-
même de répondre à cette double ques-
tion. Nous sommes entièrement de son
avis sur l'injustice de cette prétention
prussienne et sur l'énormité de sa consé-
quence ; mais ils ont la force, nous ne l'a-
vons pas et, s'ils le veulent absolument ain-
si, sur ce point comme sur tant d'autres,
toute protestation serait sans doute impuis-
sante.

Elections académiques

Du 30 décembre 1871

PREMIERS ÉLECTION

Les votants sont au nombre de 29.
Le duc d'Aumale est nommé par 28 voix.
On trouve dans l'urne un bulletin blanc.

On l'attribue à M. Auguste Barbier.

DEUXIÈME ÉLECTION

M. Littré, nommé par 17 voix, contre M.
Saint-Réné Taillandier.

TROISIÈME ÉLECTION

M. Camille Rousset, nommé par 18 voix,
contre MM. de Viel- Castel et de Mazade.

, QUATRIÈME ÉLECTION

Le premier tour de scrutin donne les résul-
tats suivants :

MM. About. 13 voix.
DeLoménie. 13 voix.
De Viel-Castel. 2 voix.
De Mazade. 1 voix.

Au second tour de scrutin, M. de Loménie
est nommé par 15 voix, contre 14 données à
M. About. (Soir.)

SITUATION
DE LA

BANQUE DE FRANCE
ET DE SCS SUCCURSALES

Le 28 décembre 1871, au matin.
ACTIF

Argent monnayé et lingots à
Paris et dans les succursales. 634,601,902 35

Effets échus hier, à recevoir ce
jour 345,377 73

Portefeuille (Commerce. . . 326,205,974 11
de \ Effets prorogés. » » .»

Poi-js (Bons du Trésor. l.!BJr.'08I.C
Portefeuille des] Knets surplace. 401,479,642 »

succursales, j — prorogés. » » >:
Avances sur lingots et monnaies. 23,406,700 »
Avances sur lingots et monnaies

dans les succursales 1,535,900 »
Avances sur effets publics fran-

çais 17,863,600 »
Avances sur effets publics fran-

çais dans les succursales . . . 10,588,559 t
Avances sur actions et obliga-

tions de chemins de fer. . . . 25,713,000 » ]
Avances sur actions et obliga-

tions de chemins de fer dans
les succursales 19,162,008 »

Avances sur obligations du Cré-
dit foncier 1,228,100 »

Avances sur obligations du Cré-
dit foncier dans les succursa-
les 817,700 »

Avances à l'Etat (convention du
10 juin 1857) 60,000,000 »

Rentes de(Loi du 17 mai 1834 .(a) 10,000,000 »
la réserveJEx. banques départe-

( mentales (è) 2,980,750 14
Rentes disponibles 66,473,568 81
Rentes immobilisées (loi du 9

juin 1857)(y compris 9,125,000(c)
de la réserve 100,000,000 »

Hôtel et mobilier de la Banque(d) 4,000,000 »
Immeubles des succursales. . . 4,875,844 »
Dépenses d'administration de la

Banque et des succursales. . » » »
Avance à la ville de Paris (loi

du 11 février 1871) 196,000,000 »
Divers. . 16,670,170 24

3,111,009,779 38

PASSIF.

Capital de la Banque 182.500,000 *
Bénéfices en addition au capital

(art. 8, loi du 9 juin 1857). . 7,454,038 22

!
Loidul7juinl834(o) 10,000,000 »
Ex -banques dé-

partementales (6) 2,980,750 14
Loi du 9juin 1857 (c) 9,125,000 *

Réserve imm/J -edfelaBan-

B .„uf- • " / (d) 4,000,000
Billets au p< n circulation
Réserve _ . 24,364,209 !

(Banque <te rsales). . . 2,325,420,675
Billes a e. j récépissés

Payables <à F»^ et dans les
succursa e8 _ _ # 18,989,108

Compt.e-coïirant L Tréaor cré. .
diteur. «>-, T. 156,491,152

Comptes c,nl).antg de paris_ _ t 250,458,077
Coml)tef-cWants#ns les suc-

cursale^ . . , , j 84,856,704
Dividende, àr ; 37,686,297
Escompte et yt(Srôts diverB à

fans et dans ie88uccursales. 1,087,021
Ré.e8c.0ISF,tedud,riiiersenie8-

, aria et dans les succur-

T,,
salea ' • 6,088,254 '

Réserve p.,>U1. effets prorogés en
souffrance ...;..... 14,000,000

T.«njw t
 au,:

 comptant non dis-
ponibles. .1 l _. :_ 3,379,fitf

ArrfKges „de' vuiturs transfé-
léespu.-^ nogee9 - 2,196,70

Diveiu.V QCIOW«

Certifié eonfcni aux ecritUres.
te Gouver\neur de {a Banque de France,

ROULAND.

Bilan de la B, ~He d'Angleterre.

Hondres, 28 décembre, soir
Le bilan hebdoroa<|lairp de ia Banque d'Mg

terre donne les résultl w gUiYants :
AU(flMENTATION.

Circulation. . . . \ 5S<-,190 liv.^i
Portefeuille. . . . 2 ' * 1,713,566 -
Comptes particuliqfi^ * 593,923 —
Compte du Trésor 588,266

*H NUTJON.
Réserve des billets. /\ t 6S0,405
Encaisse métallique' , ' 20/166 —

 ^Jfjff.: _„

ASSEMIttEJWTIONALE
~~f PRÉSIDENCE DE M. JULES GRÉVY

Séance da *8 décembre 1871.
(Suite et fin.^

M. de Douhet consent à ce que son contre-pro
soit renvoyé à la commission.

L'Assemblée vote le renvoi.
M. Bocher, rapporteur de la loi sur la Banque

commissiort'nommée sur ia Banque de France a
l'h nneur de recevoir aujourd'hui M. le président
la République. Il résulte de nos explications que
question d'urgence ne fait pas obstacle à ce t
l'Assemblée prenne un congé, comme elle semb
li désirer.

M THIERS, président de la République. ~ Ni
avons discuté longuement la question du chiffre c
émissions- Je ne crois pas qu'il nous faille longten
pour nous mettre d'accord ; mais je n'ai pas dit q
ne fût pas urgent de résoudre la question.

Je ne crois pas qu'il soit sage de laisser que!<
iour la Banque exposée h atteindre la limite de
émissions. Elle ne serait pas embarrassée, s:
doute ; mais devant l'échéance du 31 décembre,
serait mieux que la loi fût présentée, ce serait tr
préférable Tant que la Banque pourra payer en'
lels, ce sera très bien ; mais il vaudrait mieux qu't
ne fût pas obligée de payer en métal et qu'elle j
garder sa réserve métallique actuelle.

Je crois qu'il serait bon de trancher la qu
tioosurun rapport sommaire et il serait plus si
de la résoudre d'ici à samedi. ^Mouvement pi
longé) '.,'.,

H. JULES DE LASifEYKiE. — Jemontealatnbt
avec quelque regret, mais il semblerait qu'une co
mission qui m'a fait l'honneur de me nommer s
président n'a pas mis dans ses travaux toute la <
geijîce utile.il s'agit, au fond, de savoir si une comn
sic'" <«« l'Assemblée, sur un projet très-importa
doj't sérieusement discuter les lois de finances.

®i vous prouvez qu'il soit plus urgent de les vo
C;'"!û'eies discuter... (Agitation,) on aurait dû i
1 ,.,' la h >i quinze jours plus lot. (Réclamations.

.s q u'une commission a lait son travail d'o
'.7 ï^'ussi conscjgncieii.se. oi: ne n<~ut açcenterj'f

>n qi 'on iuî porfik"^ !adOii.)
H ministre des finafre pense qu'alors q u
nement a pris trois joirs à présenter son ,

a neut croiif. qu'une qu>sti»n aussi argenté qu>.
n ' ne doive pas exige d<s délibérations aussi

ies.
gouvernenif nt avait demndé une solution avant

t décembre. Dans la jcirnée du 30 novemhre,
f somme aussi considéralE' que celle ci a été

demandée h l'escompte. Si 1 Banque ouvrait sen
guichet pour rembourser ave«3 l'or au lieu de bit—

I lets, les demandes seraient |<core plus considéra-
bles. Nous ne pouvons accepr d'expédients ni de
provisoire, c'est pour cela qlunous avons pressé la
commission (Mouvements divel.)

m. BOCHER. - Nous ne volons pas plus d'expé-
deil que M. le ministre desjnances. Nous avons
eianiné la question de façon à pus apporter un rap-
port étudié. A quoi se rédd le débat? C'est une
qoestion de temps.

D'après les déclarations quifous ont été faites, il
ne saurait y avoir de dangenans le délai de quel-
que jours que nous avons demndé. (Agitation.)

II. Thiers, président de laJRépublique, recon-
naî çue toutes les questions soit résolues, et que la
comuission et le gouvernemat sout bien près de
s'eitendre.

w BE LASTEYRIE.— Mais ncj ! (Réclamations.)
M THIERS. — Sommes nod ou ni « d'accord ?

Nom nous trouvons devant dflx solutk s, ou l'em-
pruit, ou l'extension des émisions. Je crois avoir
démmtré que l'emprunt était] impossible. Il n'y a
pas tix minutes à consacrer poii prouver à la Cham-
bre œ que la commission a recànu elle-même. Quant
au Hiiffre de l'émission, c'est [ne question d'appré-
ciatif.

Jeiie dis pas que nous ne {lissions discuter dans
une luitaine de jours. Mais il atit bien reconnaître
que cans une journée d'escom te on peut demander
la réserve de la Banque ; ele est couverte par 74 '
millios. Je ne veux pas effraye* k commerce; sans
doute, la réserve du Trésor vleidrait en aide à la
Banqui, mais il vaut mieux n« pas recourir à cette
ressouce. On peut faire le rapporta la tribune, et dans
quelqus heures la solution pouvait avoir lieu. (Mou-
ve aient!

M. BII-FET. — Nous avons (eisé qu'on pouvait

faut pas mettre devant tous les regards. »
Soit, et il est juste de reconnaître que le
théâtre n'est pas précisément une école de
moralité, mais qu'il y a loin du castigat ri-
dendo mores au procédé que semble vouloir
prôner, en prêchant d'exemple, le spirituel et
paradoxal écrivain! A l'eu croire sur parole,
la société est gangrenée jusqu'aux moelles et
la mission de l'auteur dramatique qui a
charge d'âmes, suivant l'expression d'Hugo
—. est de porter résolument le fer et le feu
dans les plaies béantes qu'il découvre à nos
regards.

Tout en reconnaissant que l'œuvre de notre
régénération pourra être longue et laborieuse,
beaucoup penseront que l'emploi de ces
moyens héroïques ne saurait réussir au
théâtre. Le malade regimbe déjà : avis au
chirurgien ; on a sifflé la Princesse Geor-
ges et les moins délicats se sentiront tou-
jours mal à l'aise devant l'exhibition de tur-
pitudes pareilles à celles qui s'étalent dans la
Visite de noces.

A qui fera-t-on croire.au surplus, que telle
scène de la Princesse Georges, par exem-
ple, reproduit fidèlement les mœurs des clas-
ses éclairées. Eh! le bel argument en faveur de
l'enseignement obligatoire! quoi! ces belles da-
mes, qui échangent de si étranges confidences,
«t débitent—entre femmes honnêtes— tant de
gravelures, c'est là ce monde où l'on ne peut
être admis, où l'on ne saurait vivre à l'aise '
sans l'éducation la plus soignée. Ces goules <
•nrubannées , qui pensent et [disent tout <
bâtit que quand on a pris du vice, on n'en J
saura trop prendre, — ce sont là les mères,

les femmes, les sœurs de ceux qui nous gou-
vernent, qui nous jugent , qui nous ensei-
gnent !

Quelles tempêtes n'allez-vous pas déchaî-
ner dans cette foule, que vous prétendez ré-
genter et convaincre, si elle vient à prendre à
la lettre cette négation de la conscience, de
la pudeur et de tous les sentiments honnêtes
qui n'ont pas cessé d'être pour elle, la foule
qui vous écoute, l'objet d'un respect presque
superstitieux.

On se souvient de la remarquable lettre que
publia, il y a quelques mois, le Nouvelliste
de Rouen et qui fit croire un instant qu'A-
lexandre Dumas fils songeait à aborder la
scène politique.

Je retrouve, dans ces pages éloquentes, un
passage que je demande la permission de
transcrire, ce qui vaudra mieux qu'une ana-
lyse de la Princesse Georges, à laquelle il
sera toujours temps de revenir.

« Désastres publics, malheurs privés, per-
tes irréparables de sang, d intelligence, d'af-
fection, d'espérance, de bonheur, de travail,
de foi, dette extérieure énorme, dette inté-
rieure insensée, humiliation, découragement,
doute, inquiétude en haut, ébranlement au
milieu, ténèbres en bas ; dispersion des famil-
les, division des partis, sauve-qui-peut des
principes et partout un double courant, un
double besoin instinctif de représailles et de
calme, de vengeance et de repos, de haine et
d'amour, de mort et de fécondation ; telle est
en quelques mots, écrit Dumas fils, telle est
notre situation à l'heure présente. » i

Et il poursuit : i

« La France est morte, disent les uns ; la
France va mourir, disent les autres. Com-
ment sortir de là ? disent quelques-uns. Et
chacun, parmi les représentants de cette
France agoniser1 te, suivant sa passion, son
intérêt, sa rancune, sa sympathie, sa con-
science, son idéal, tire à droite, tire à gau-
che, crie, s'impatiente, s'irrite, pousse en
avant, retient par derrière, et se dispose à
mettre en miettes ce qui n'est encore qu'en
morceaux. Rien de plus naturel d'ailleurs,
de plus humain que cette agitation géné-
rale et individuelle après une pareille se-
cousse.

« Il me semble cependant, à moi, qui ne
suis pas dans la mêlée, que non- seulement la
position n'est pas aussi désespérée qu'elle sem-
ble au premier aspect, mais encore que le plus
grand bien, si nous savons le vouloir, peut
résulter non-seulement pour nous, mais pour
le monde entier de l'épreuve que nous tra-
versons.

« Cette crise que tous les hommes un peu
observateurs voyaient venir aussi bien que
moi, était, à mon avis (abstraction faite des
douleurs particulières imméritées que je dé-
plore et que je plains), était à mon avis aussi
nécessaire qu'inévitable et elle n'a détruit que
ce qui ne devait plus être. Depuis quarante
ans déjà, depuis soixante-dix ans peut-être,
depuis vingt ans certainement, nous ne vivons
que sur des fictions, sur des mots qui ne con-
tiennent absolument rien. »

J'ai cité le morceau tout entier, car il me
semble mettre en pleine lumière la pensée
qui a pu décider l'auteur de tant d'œuvres

charmantes à s'engager dans la voie nouvelle
où le public ne le suit qu'avec hésitation et,
disons le mot, avec répugnance.

« Jusqu'à présent nous n'avons vécu que
sur des mots, sur des fictions. > Donc tout
est à recommencer : sapons et démolissons
— nous verrons à reconstruire après. La
sainteté du mariage, fiction ; l'honneur, la
vertu, la conscience, des mots que tout cela
voyez plutôt !

Ecoutons maintenant la conclusion de cette
lettre où du moins la sincérité est entière :

€ Faut-il décidément, oui ou non, qu'il y
ait un Dieu, une morale, une société, une fa-
mille, une solidarité humaine? l'homme doit
il travailler, savoir, progresser? La femme
doit-elle être respectée, ralliée, associée ? La
vente est- elle le but? La justice est-elle le
moyen ? Le bien est-il l'absolu «

« Oui ! oui ! milie fois oui ! »

Celui qui se prononce si énergiquement
pour le travail de l'homme, pour le savoS ïe
progrès de l'humanité, celui qui faitdu as-
pect de la femme, de l'amour de la vérité et
Je J.justice, les articles de foi de son credo
politique et moral croit-il donc qu'il aura
contribue à l'œuvre commune de notre redé-
cernent quand il aura violenté la fou* et
.m quelque temps retenue devant les tl-
ileaux désolants qu'il lui présente ?
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H. L.

COURRIER MUSICAL

CONCERTS LUIGINI

Nous assistions, avant-hier au soir ven-
dredi, à la 6° séance de musique classique
donnée au Cercle-Musical (quai Saint-Antoi-
ne, 31), par les artiste associés sous la direc-
tion de M. J. Luigini, et nous y avons en-
tendu, comme les vendredis précédents, d'ex-
cellente musique. Le soin avec lequel l'habile
chef d'orchestre compose le programme de ces
soirées ne mérite que des éloges.

A l'égard de l'exécution, nous devons faire
pour cette fois des réserves. Tâchons d'être
justes, mais soyons sévères, il le faut. — La
Symphonie héroïque de Beethoven, une
des pages les plus émouvantes et les plus
dramatiques de l'œuvre du grand composi-
teur, a moins été jouée que répétée devant
le public, et cette première audition a démon-
tré que la belle mais difficile symphonie du
maître allemand avait en effet besoin d'être
répétée quelquefois encore à huis clos.—C'est,
comme .on dit, une revanche à prendre, à
moins que nos musiciens n'aient entendu
prendre, aux dépens de Beethoven, qui était
Allemand (chacun sait ça !) un premier à-
compte à valoir sur la revanche future de nos
défaites.

Une remarque, en passant, à propos du cor
d'harmonie. Pourquoi persister plus long-
temps à appeler d'un si beau nom des instru-
ments qui ne manquent guère une occasion
de troubler, par les couacs les plus opiniâ-

tres , l'iarmonie générale; d'un morceau?
Titre, canine noblesse, objige. Avis aux cors
dits d'htrmonie ! S'ils continuent à mentir
aussi aufocieusement à leur nom, nous pro-
poserons incessamment aix rédacteurs im-
mortels de l'immortel dictionnaire de l'aca-
démie, une définition conçjw dans les termes
suivants :

« Cor d'harmonie, instrument en^ cuivre,
sorte de repoussoir musical, destiné à faire
mieux apprécier, grâce à les sons discordants
et rauques, l'harmonie produite par le concert
d'autres instruments de Musique. »

La Sérénade d Haydn i cette douce berce-
rie qui n'est pas du touvune sérénade, mais
qui est bien le plus charriant refrain dont on
puisse ca.ressd? ©t comrri endormir des oreil-
les, musicales, a été fort bien exécutée. U Ou-
verture de Ruy-Blas, d» M^ndelssohn a bril-
lamment terminé la soiée.

Une dernière critique, que nous aurons l'oc-
casion de renouveler souvent, nous le crai-
gnons. L'orchestre Luigini joue en général
toujours trop forie, nême dans les piano.
Le Cercle Musical estune petite boîte à mu-
sique très-résoncante, très- acoustiqzie, et
nos artistes assocUaj jouent presque aussi
en- de hors et aussi fort qu'ils le faisaient na-
guère à VAlcazar pi est une halle, et au
Grand-Théâtre, oùiô même orchestre était
réputé déjà pour fripper juste mais fort. Une
sourdine, M. Luigiai, une sourdine, s'il vous
plaît, à votre bâtoi de chef d'orchestre.
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attendre quelques jours sans craindre la dépréc
tion des billets de la Banque. Nottjs avons cru al(
nu'il était préférable que l'Assenil[)lée ne fût sai
de la question d'émission que sur jun rapport co

M'. TiHERS, président de !a République. —
question, messieurs, n'a jamais consisté absolumi
dans les besoins que le gouvernement pouvait avo
Mais la question a toujours été dans fos. besoins
comment;.

La Banque a toujours heureusefiieiii un por
feuille UM considérable.

Les escomptes ont augmenté en novembre, e*.
ont augmenté en décembre, mais ce qu'on ne sa
rait oublier, c'est que les demandes d'escompte pe
vent découvrir très promptement la Banque de
réserve de "ik millions de billets à émettre pour i
teindre son maximum. (Mouvement.)

On ne peut mettre en balance, avec les inléré
considérables engagés, la nécessité d'avoir un ra
port plus ou moins soigné ou bien fait. (Applaudi
sements à gauche, longue agitation.)

M. Thiers retourne à son banc, d'où il adres
encore à l'Assemblée quelques paroles. Il se décla
prêt à soutenir la discussion si la commission le d
sire. (Réclamations sur divers bancs.)

Une voix. — On demande l'ordre du jour de I
commission. (Bruit.)

M. POUYER-QUERTIER, ministre des finances. -
D'après les renseignements que jeviens de recevoi ,1
chiffre de 74 millions, qui était la réserve des bUet
à émettre par la Banque, est descendu ^Si^/a-gs
(Mouvement prolongé.) — —"

a
~"

M. BOCHER. — La commission de la Banque
le sentiment d'avo.i'- rempli son (devoir consecincieu
sèment et loyafement. (Bruit.)

La commission a délibéré sur ce qu'elle connais
mit. F.l'e n'a pas pu délibérer sur des chiffres qu'elli
ne connaissait pas. (Agitation.)

Les déclarations qui nous ont été faites... (Récla
Mitions à gauche.) Je ne veux pas rappeler les ton
radictions qui existent entre les déclarations reçiie
>ar la commission et celles qui viennent d'être, ap
lortées à la tribune. (Réclamations diverses.)

Je mets ces contraditious sur le compte des faits
tous n'avons pas eu le temps d'apporter ici dei
-cmclusi ns réfléchies. La Chambre est plus pressét
[ue la commission.

M. ANDRÉ. — Il eût été à désirer que cette discus-
sion n'eût pas eu lieu, dans la crainte de jeter dam
e pays des appréhensions La commission n'ignorai
tas que les demandes de la fin de l'année s'élèveni
m général à un somme de près de 100 millions. Mai!
s vous ferai remarquer que les bordereaux sont ton
surs apportés deux ou trois jours à l'avance ei
ans les premiers jours de janvier, uae masse de
«piers de portefeuille venant à échéance permettra
la Banque certainement de faire face aux deman-

les d'escompte. (Applaudissements sur divers
iancs.)

M. LE PRÉSIDENT. — Demain, la commission ap-
ortera un rapport verbal.

L'incident est vidé.
L'Assemblée reprend la discussion de l'impôt sur

:s revenus.
La parole est à M. Langlois.

M. LANOLOIS. — Mon projet avait en vue la ques-
on de la Banque aussi bien que les trois milliards à
ayerà la Prusse. Je savais que le gouvernement

. tait compiétement contraire à l'emprunt pour rem-
ourser la Banque et je devais me préocuper de ce
emboursement, qui monte à la somme de 1 milliard
00 millions de francs. J'aimerais donc mieux ren-
s-yer mon contre-projet après la discussion sur le
rojet relatif à l'émission de la Banque de France.

M. LE PRÉSIDENT. — Votre projet peut être ren-
oyé à la commission, comme ceux de MM. Gaslonde
t de Douhet.

M. LANGLOIS. — Comme mon projet, renvoyé à la
pmmissioti, pourrait bien n'en pas revenir, j'aime
«tant discuter immédiatement. Il est d'ailleurs chan-

gé, et renferme aujourd'hui non plus dix-huit, mais
ingt-quatre articles.
M. Langlois demande, en résumé, que penaant

ois ans une retenue de 5 à 20 pour 1O0 soit opérée
tr tousses revenus du travail, salaires, traitements

appointements, et qu'une retenue de 2 pour 100
lit également opérée pendant le même temps sur
us les revenus du capital, rentes, loyers, fermages,
térêts, prolits et dividendes. D'après lui, malgré sa
mleur radicale, son projet est le plus conservateur
s tous, parce qu'il est le plus modéré, et n'est pro-
ioire que pour trois années.
Si vous voulez un impôt sur les revenus, iî faut
l'il-soit tel qu'on en soit las au bout de quelque
nps. (On rit.) "Je ne suis pas un très-grand ci sfer-
teur, je suis nSmé" un peu a'ocialisu.:, h»ius u,c.a-
te mutuelliste, it je ne pux fias que nous augmen-
ms indéfinimen notre dette.
Je dis aux capitalistes qui ont l'habitude de faire
ie épargne de » pour cent : Donnez à la nation
mdant trois ans un impôt qui vous assure d'abord
ntégralité de ves épargnes passées et ensuite l'in-
rralité de vos épargnes futures.
M. LANGLOIS. — M'augmentons pas notre dette,
tyons ce que nod devons par l'impôt, parjnous-
5mes. Ne faisons? pas payer nos dettes à nos en -

ats, ménageons 1 avenir de nos enfants. On a dit
te mon projet était immoral. Je repousse bien loin
Ue appréciation. Mon projet est composé de vingt-
latre articles, et je ne puis pas en dix minutes en
ire apprécier toute l'économie.
Voix diverses.— A demain ! A demain !
L'honorable M. Langlois se rallierait d'ailleurs à
ut projet qui pourrait mieux l'aire que le sien ; il
rait tout prêt à abandonner la partie procédurière,
ais il en maintient l'économie et le principe. Il fa-
frise les petits, et c'est celui qui assure tout le
onde contre une augmentation de la dette. Il donne
11875 la dette amortie et un budget bien moins
msidérable, et si, dit en terminant M. Langlois,
>us votez mon projet, la France de 1675 vous en
ra certainement reconnaissante. ( Mouvements di-
rs.)
Demain, suite de la discussion.
M. le président fai t connaître que, habituellement,
n'y aura de réunions normales dans les bureaux
ie les mardis, jeudis et samedis.
Demain, dans les bureaux : Nomination d'une
immission sur laloi ministérielle relative à l'instruc-
}n primaire.
Un rapport est déposé sur une surtaxe d'octroi
incernant la ville d'Armentières (Nord). Lepro-
t sera inscrit d'urgence à l'ordre du jour de de-
ain.
M. Jules Simon, ministre de l'instruction publique,
déposé une loi sur les instituteurs primaires. Il de-
ande qu'une seule commission soit nommée sur ce
rojet et sur le précédent.
M. de Belcastel demande que la commission unique

lit composée de trente membres.
Une première épreuve est douteuse.
Voix diverses. — A samedi !
M. LE PRÉSIDENT. — Vous n'êtes pas sûrs d'à

>ir samedi ! — Si vous voulez la semaine pro-
laine !...
M. le président-décidé que demain il n'y aura pas

s bureaux.
La séance est levée à six heures moins dix mî-

mes.

Un réveillon.

Les officiers français, qui passèrent l'année
entière une si triste fête do Noël dans les
risons de l'Allemagne, en ont cependant
apporté une joyeuse histoire de réveillon.
ïos pauvres captifs étaient nombreux à Co-
lentz, et bien que désarmés et surveillés de
rè3-près, inspiraient encore de vives appré-
lensions à la garnison de cette petite ville.

Dans la matinée du 24 décembre, un bon
allemand, qui n'avait qu'une connaissance
rnparfaite des finesses -de notre langue, en-
endit quelques officiers causant entre eux
l'un projet de réveillon destiné à égayer un
)eu les rigueurs de la captivité.

Il remarqua surtout qu'un capitaine avait
promis à ses camarades, avec un léger
iccent alsacien, que les munitions ne man-
queraient pas. qu'il se chargeait de fournir
les Boulets de Crains !

Trompé par la consonnance de ces mots
suspects, notre homme se persuada qu'il avait
saisi le fil d'un affreux complot de rébellion
des prisonniers français, qui avaient trouvé
quelque secret moyen pour s'approvisionner
de boulets de crin l! Quel était cet engin de
guerre mystérieux, encore inconnu des ar-
tilleurs prussiens! Certainement quelque
machine infernale, plus terrible que les mi-

- trailleuses et Jes obus à chemise de plomb !
s pouvante de sa découverte, le bourgeois
e de» L0bl entz courut en faire part au comman-

dant de la place, qui n'éleva pas le moindre
doute sur la réalité de cette dangereuse con-

\ juiàtion.
. En conséquence, ne se croyant pas assez
j mrç pour résister avec ses pauvres landwehr

* .a puissance des boulets de crin, il télé -
Iliade tous côtés afin de faire venir des

_ Retours' de Mayence, de Bonn, .d'Ehrenbris-
^m., de Cologne, etc. Le soir même lesche-
pins de fer vomissaient l'infanterie, la cava-

, < rie, l'artillerie dans la gare de Coblentz ; et
. malgré un froid de loup, M. le gouverneur fit

I ranger toutes ce3 troupes en bataille dans les
: /rues et aux portes de la ville. Puis il atten-

dit, l'épée au poing, l'explosion de la révolte
pour exterminer les prisonniers français.

Il attendit jusqu'au jour, à demi gelé, et
ne vit venir qu'un gros rhume, taudis que
nos officiers, étonnés de ce déploiement de
forces inutiles, dont ils ne comprenaient pas
la raison, faisaient gaiement au coin de leur
feu le réveillon que les Prussiens avaient
transformé en rébellion, et mangeaient les
poulets de grain qui faisaient si drôlement
trembler toute la garnison de Coblentz.

Ce ne fut que dans le courant de la jour-
née que les prisonniers ' français apprirent,
par les explications qu'on leur demanda dis-
crètement , le plaisant quiproquo de leurs
ennemis. Les moqueries sur cette burlesque
panique complétèrent à souhait pour eux los
réjouissances de Noël et firent oublier -un
moment aux plus tristes leur malheureux
sort.

CHRONIQUES
RÉORGANISATION BU SERVICE DE LA POLICE DI

L'AGGLOMÉRATION LYONNAISE

Le préfet du département du Rhône,
Vu l'arrêté de M. le ministre de l'intérieu;

du 19 décembre 1871, portant réorganisatioi
du service de la police de l'agglomération lyon
naise ;

Vu la loi du 19 juin 1851, aux termes d<
laquelle le préfet du Rhône remplit à Lyon e
dans les autres communes composant l'agglo
mération lyonnaise les fonctions de préfet de
police telles qu'elles sont réglées par les dis-
positions en vigueur de l'arrêté des consuls dt
12 metsidor an VIII ;

Vu le décret du 4 septembre 1851 qui a dé
terminé les attributions de police réservée!
aux maires dans lesdites communes ;

Arrête :
1° A partir du 1er janvier 1872, le préfei

du Rhône reprendra toutes les attributions qu:
ne sont pas réservées aux maires des commu-
nes composant l'agglomération lyonnaise pai
le règlement d'administration publique du 4
septembre 1851.

2° En conséquence, les services ci-après
rentreront dans les attributions de la préfec-
ture :

Service de la garde urbaine.
Service des mœurs.
Poiice des maisons garnies et des logeurs.
Police des théâtres.
Police des lieux publics.
3° Ces divers services seront, ratachés à la

3e division.
4° M. le secrétaire général de la préfecture

et MM. les maires des communes de Lyon,
Caluire, Oullins, Sainte-Foy, Saint-Rainbert,
Villeurbanne, Vaux, Bron et Venissieux sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, d'as-
surer l'exécution du présent arrêté.

Lyon, le 30 décembre 1871.

Le préfet du Rhône.
Signe : VAI.ENTIN.

Par décision du 28 décembre 1871, le mi-
nistre des finances a prorogé jusques et y
compris le samedi 20 janvier 1872, le délai
pour l'enregistrement, sans droit en sus ni
amendes, de3 baux écrits et des déclarations
de locations verbales.

Le Journal officiel annonce la nomina-
tion au grade de chevalier de la Légion d'hon-
neur de M. le docteur Riembault, médecin de
l'Hôtel -Dieu de Saint-Etienne (Loire). — (Ser-
vices rendus dans les ambulances, à l'armée
de la Loire et à l'armée de l'Est.)

L'arrêté préfectoral suivant , oi donnant
des élections pour le renouvellement partiel
du conseil des prud'hommes pour les indus-
tries du bâtiment, a été affiché à Lyon.

Le préfet du département du Rhône,
Vu le décret du 6 mars 1867 qui a institué à

Lyon un conseil des prud'hommes pour les indus-
tries du bâtiment ;

Vu les arrêtés des 22 novembre 1868 et 15 mai
1870, relatifs à la confection des listes des électeurs
qui devront concourir au renouvellement des mem-
bres des conseils des prud'hommes du département
du Rhône ;

Vu l'arrêté du 20 juin 1870, qui annonce qu'un
exemplaire de la liste générale des électeurs sera
déposé au secrétariat des mairies des communes
comprises dans la circonscription des conseils ;

Vu la loi du 1" juin 1853 sur les conseils des
prud'hommes, et notamment l'article 10, disposant
que ces conseils seront renouvelés par moitié tous
les trois ans, ensemble les instructions ministérielles
des 5 juillet 1853 et 3 novembre 1865 !

Vu le procès-verbal de tirage au sort détermi-
nant la moitié sortante en 1869, dans le conseil
des prud'hommes des industries du bâtiment de
Lyon ;

Vu la démission de M. Aguettant (Jean-Baptiste),
prud'homme patron pour les industries du fer,

Arrête :
Art. 1er.

Les assemblées des électeurs patrons et celles des
contre-maîtres et ouvriers des diverses industries du
bâtiment justiciables du conseil des prud'hommes de
Lyon, sont convoquées aux époques et dans les lo-
caux désignés dans le tableau ci-annexé, à l'effet de
procéder séparément dans chacune desdites indus-
Vies, savoir :

rassemblée des patrons des industries de la pierre,
à la nomination d'un prud'homme patron, en rem-
placement de M. Gigodot (René), membre sor-
tant. . , .

L'assemblée des contre-maîtres et ouvriers des m-
dustriesde la pierre,» la nomination d'un prud'homme
ouvrier,en remplacement de M. Bacot (Jules-Benoît),
membre sortant. , . , . 3 . . .

L'assemblée des patrons des industries du bois, a
la nomination d'un prud'homme patron, en rempla-
cement de M. Bernard (Claude) , membre sor-
tant. , ,

L'assemblée des contre-maîtres et ouvriers des
industries du bois, à la nomination d'un prud'homme
ouvrier, en remplacement de M. Carreau (René),
membre sortant. ] ,

L'assemblée des patrons des industries du ter, a la
nomination de deux prud'hommes patrons, en rem-
placement de M. Cheylus (Guillauniej, membre sor-
tant, etde M. Aguettant, démissionnaire.

L'assemblée des contre-maîtres et ouvriers des in-
dustries du fer, à la nomination d'un prud'homme
ouvrier, en remplacement de M. Olivier (Stanislas),
membre sortant.

Art. 2.

L'élection sera faite au scrutin de liste et sur l'en-
semble de la représentation industrielle dans chaque
catégorie.

Art. 3.

Les assemblées seront présidées par MM. les maires
et adjoints, ou leurs délégués.

Chaque président sera assisté de quatre assesseurs

, et d'un secrétaire, choisis parmi les électeurs pr
: sents.

Art. 4.
Le scrutin sera ouvert depuis dix heures du mati

jusqu'à deux heures du soir. Trois membres du bi
reau au moins devront toujours être présents.

Art. 5.
Pendant toute la durée de l'opération, une copi

f officielle de la liste des électeurs restera déposée su
la table autour de laquelle siégera le bureau.

Art. 6.
L'élection aura lieu à la majorité absolue de

suffrages, quel que soie le nombre des votants.
Si, au premier tour de scrutin, un des candidat

n'obtenait pas la majorité des suffrages, il sera
procédé, dans les mêmes formes, à un second tou
de scrutin ie samedi suivant, pour les patrons, et 1
dimanche suivant, pour les contre-maîtres et ou
vriers.

L'élection aurait lieu, à ce second tour de scrutin
à la simple majorité.

Art. 7.
Si plusieurs candidats obtenaient le même nombn

de voix, le plus âgé serait préféré.
Art. 8.

Les choix des électeurs ne pourront se porter qui
sur des électeurs âgés de 30 ans accomplis, sachan
lire et écrire, et ne se trouvant, d'ailleurs, dans au-

| cun des cas d'incapacité prévus par les lois électo
raies.

Art. 9.
Le vote de chaque électeur sera constaté par \i

signature ou le paraphe de l'un des membres dti
bureau, apposé sur la liste d'appel en regard du nom
du votant.

Art. 10.
Le bureau prononcera sur les difficultés qui s'élè-

veraient touchant les opérations de rassemblée ; ses
décisions seront motivées.

Toutes les réclamations et décisions seront inscrites
au procès-verbal. Les pièces et bulletins s'y rappor-
tant y seront annexés après avoir été paraphés parle
bureau.

Art. 11.
Immédiatement après le dépouillement, le résultai

du scrutin sera rendu public, et (es bulletins autres
que ceux qui, conformément à l'article ci-dessus, doi-
vent être annexés au procès-verbal, seront brûlés en
présence des électeurs.

Art. 12.
Chaque électeur recevra à domicile une carte indi-

viduelle de convocation indiquant le jour, l'heure et
le local désignés pour la réunion de l'assemblée élec-
torale dont il fait partie.

(MM. les électeurs sonl invités à conserver soigneu-
sement leurs cartes, pour le cas où un deuxième tour
de scrutin serait nécessaire.)

Art. 13.

Les procès-verbaux des élections seront rédigés en
double expédition. L'une de ces expéditions sera con-
servée aux archives du conseil des prud'hommes, l'au-
tre nous sera adressée dans les cinq jours de sa
date.

Art. 14.
Les réclamations auxquelles donneraient lieu les

élections seront jugées par le conseil de préfecture
ou le tribunal civil d'arrondissement, suivant la dis-
tinction prévue par l'article 8 de la loi du 1er juin
1853.

Art. 15.
Le présent arrêté sera publié et affiché dans la

ville de Lson, dans les communes de Couzon, de
Saint-Cyr-au-Mont-d'Or et de Sîint-Didier au-Mont-
d'Or. Il sera, en outre, inséré au Recueil des actes
administratifs du département.

MM. les maires des communes sont chargés d'en
assurer l'exécution.

Fait à Lyon, le 23 décembre 1871.
Le préfet du Rhône,

Edmond VALENTIN.

Suit un tableau indiquant les jours et lieux
des élections.

Pour l'industrie de la pierre, les patrons
voteront au palais du Commerce, salle des
prud'hommes, sous la présidence de M. Bou-
xet, conseiller municipal, le 13 janvier, et
les ouvriers dans la même salle, ie 14, sons
la présidence de M. Despeignes, conseiller
municipal .

Pour l'industrie du bois : les patrons, le
13, au palais Saint-Pierre, ancienne salle
le la Bourse ; président : M. Œdipe, con-
seiller.

Les ouvriers, même salle, le 14 ; prési-
ient : M. Bartecot, conseiller.

Pour l'industrie du fer : les patrons, le
L3, à la mairie du 1er arrondissement, salle
les sociétés de secours mutuels ; président :
vl. Blanc, officier d'état- ci vil.

Les ouvriers, le 14, même mairie, salle
les mariages ; président : M. Marmonnier.

Un de nos plus honorables concitoyens,
tf. Alfred de Terrebasse, né à Lyon en 1802,
sonnu par de nombreux travaux historiques
m littéraires, député de l'Isère de 1834 à
.839, membre du conseil général de ce dé-
>artement et maire de sa commune depuis
[uarante ans, vient de mourir après une lon-
gue maladie, dans sa 70e annie.

ASSISTANCE MUTUELLE LYONNAISE

Les administrateurs de l'Assistance mutuelle
yonnaise ont l'honneur de prévenir MM. les fon-
lateurs et donateurs de la société que l'assem-
)lée à laquelle ils avaient été convoqués le 21 dé-
:embre dernier, en vue de délibérer sur un pro-
et de statuts et sur le renouvellement total ou
Dartiel du conseil d'administration, ne s'est pas
rouvée en nombre suffisant.
 En conséquenee, MM. les fondateurs et dorm-
eurs sont de nouveau convoqués en assemblée
générale pour jeudi prochain, 4 janvier, à deux
îeures précises, dans les bureaux du syndicat des
narchands de soie, 26, rue de l'Arbre-Sec.

L'assemblée statuera sur les matières à l'ordre
lu jour, quel que soit le nombre des membres
présents.

Le projet de statuts est joint à la présente note,
it soumis à l'examen de MM. les fondateurs et
ionateura.

Les administrateurs : E. Vautier, Ganzin, Ed.
iynard, J. Fayolle, J. Letourneur, H. Baudesson
le Richebourg, Biarez, M. Chabrières, F. Char-
bon, Chavant, E. Damour, P. Forest, Gillet fils,
Jacquard, Lilienthal, Maréchal, Messimy, Mulaton,
A. Préoat, L. Reynier, L. Riboud, II. Satre, Tho-
masset, A. Tisseur, Wattebled.

PROJËV
de Statuts pour l'Assistance mutuelle

lyonnaise

L'Assistance mutuelle lyonnaise , considérant
qu'il n'est pas probable que les temps de crise
soient passés; que, en conséquence, il est prudent
de conserver les ressources actuelles, de maintenir
l'organisation qui a fonctionné pendant le cours
de l'hiver dernier ; considérant qu'en agissant
ainsi elle reste fidèle à l'esprit qui a présidé à sa
formation et aux intentions bienfaisantes de ses
fondateurs-donateurs; considérant, en outre, que
l'expérience lui a indiqué et ouvert un champ
d'activité qui n'est encore exploité par aucune so-
ciété de bienfaisance, à Lyon, décide qu'il y a lieu
de procéder à une organisation durable, dans le
but de régulariser son action en tout temps et d'ê.
tre immédiatement prête à agir dans les circons-
tances extraordinaires.

En conséquence, l'assemblée générale du
a adopté les résolutions suivantes :

1. L'Ass stance mutuelle lyonnaise se constitue
définitivement sur les bases établies par le présent
règlement;

2 Elle se donne pour mission de réunir et de
distribuer des ressources de toute nature, dans le
but de soulager, sans distinction religieuse, so-
ciale, politique ou professionnelle, les souffrances
de la po pulation lyonnaise pendant la d uréedes crises
qui suspendent le travaiLdu commerce et de l'in-
dustrie à Lyon, ou à l'occasion d'événements ex-
traordinaires tels qu'inondation, incendie, épidé-
mie.

3. En outre, et en temps normal, la société

viendra en aide, principalement par des prêts, au:
habitants de Lyon qui se trouveront momentané
ment dans le besoin, et qu'un secours excep
tionnel et opportun aurait chance d'empêcher d<
tomber ou de rester dans la misère.

Ces secours seront distribués aux nécessiteux
sur désignation ou demande de tout membre d<
la société, mais après une enquête soigneusemenl
faite par les soins et sous le contrôle du consei
d'administration.

4. Sont membres de la société tous ceux qui
lui ont fait un don pendant l'hiver dernier, et
toutes les personnes qui, par une cotisation an-
nuelle de 12 francs au moins, concourent au dou-
ble but que se propose la société.

5i Les ressources de la société se composent
de d'excédant des recettes sur les dépenses de
l'hiwr 1870-71, des remboursements des prêts, et
des sommes qui seront accueillies par cotisation
ou par tout autre moyen.

6. La société est administrée par un conseil de
quinze membres, qui se renouvelle chaque an-
née en assemblée générale, par le remplace-
ment ou la réélection du cinquième de ses mem-
bres. Le conseil a les pouvoirs les plus étendus
pour la gestion de tous les intérêts sociaux, et, en
particulier, pour- le placement, le recouvrement et
la distribution des fonds. Il nomme son bureau,
pourvoit au remplacement des administrateurs
décédés ou démissionnaires, et règle lui-même son
organisation intérieure.

7. L'assemblée générale, composée de l'univer-
salité des sociétaires, se réunit chaque année, dans
le courant du premier semestre, en séance ordi-
naire, sous la présidence du président du conseil
d'administration ou d'un membre délégué du con-
seil.

8. Elle délibère valablement, quel que soit le
nombre des membres présents.

9. Les cenvocations des assemblées sont faites
par les soins du conseil d'administration et par in-
sertion dans un journal de Lyon.

10. Les procès-verbaux des assemblées géné-
rales sont signés par le bureau de l'assemblée ; ils
font foi camme s'ils étaient signés par tous les
membres présents, et engagent la société.

11. Dans le cas eu l'assemblée générale pronon-
cerait la liquidation de la société, elle désignerait
les liquidateurs et déterminerait leurs pouvoirs.

12. Le siège de la société est à Lyon, et présen-
tement rue de l'Arbre-Sec, 26, dans les bureaux
du syndicat des marchands de soies.

La mairie de Lyon nous envoie la note
suivante: ^

En l'absence de M, Hénon, il n'y aura pas
de réception le 1er janvier à la mairie cen-
trale de Lyon.

La Compagnie des agents de change près
la Bourse de Lyon, dans son assemblée géné-
rale du 29 courant, a formé comme suit sa
chambre syndicale pour l'année 1872 :

M. Page, syndic. |
MM. Légat, Demoustier, Bizot (Thomas),

Rozier et Ferrand, adjoints.
Membres sortants, non rééligibles pendant

un an, MM. Monier et Steiner-Pons.
Dans la même aseemblée générale , une

somme de 2,000 francs a été mise à la dispo-
sition de la chambre syndicale, pour être
appliquée à différentes bonnes œuvres.

La société d'économie politique a entendu,
dans sa séance de vendredi dernier, un mé-
moire très-intéressant de M. Noguès, ingé-
nieur civil, traitant de notre infériorité scien-
tifique.

M. Noguès a comparé l'enseignement de
notre pays à celui de l'Allemagne et de quel-
ques autres contrées, et de cette comparai-
°<m il n'a pas eu de peine à fai»-e ressortir no-
ire infériorité malheureusement trop réelle
aujourd'hui.

En Allemagne, quoiqu'il nous en coûte de
le dire, l'enseignement est beaucoup supérieur
à ce qu'il est chez nous et on l'a répété bien
des fois depuis nos derniers désastres, tou-
jours avec raison, c'est par ses maîtres d'é-
cob bien plus que par ses armes perfection-
nées que la Prusse nous a vaincus.

Au-delà du Rhin l'enseignement forme
une chaîne dont tous les anneaux sont par-
faitement coordonnés et liés antre eux. Les
universités sont organisées de telle manière
que les étudiants y trouvent non-seulement
des professeurs habiles et dévoués, mais aussi
des instruments de travail, des laboratoires
richement installés.

En Allemagne, en Amérique et même en
Angleterre, les communes s'imposent les
plus grands sacrifices pour développer l'en-
seignement supérieur; l'initiative privée a
une action qui lui manque en France où nous
avons trop l'habitude d'attendre toute ré-
forme du gouvernement.

En France, au contraire, nous avons des
facultés avec des laboratoires primitifs ou
délabrés, des cours qui n'ont trop souvent de
supérieur que le nom des cours d'apparat
fréquentés par les gens du monde plutôt que
des leçons faites pour un public sérieux. Il
n'est que trop vrai que l'enseignement de nos
facultés françaises, nos laboratoires de tra-
vail ne peuvent soutenir aucune comparaison
avec ce qui se passe et se voit à l'étranger.
Notre école polytechnique même, notre mu-
séum ne produisent plus de savants. Ces
grands établissements ne sont plus aujour-
d'hui à la hauteur de leur mission.

M. Noguès a passé ensuite en revue notre
enseignement primaire et secondaire. Là en-
core nous avons besoin d'introduire des ré-
formes; cir, quand la base sera" solide, les
assises supérieures. de l'édifice seront plus for-
tement établies. Un bon enseignement pri-
maire et secondaire prépare des élèves à l'en-
seignement supérieur.

Les sociétés savantes peuvent exercer une
heureuse influence dans notre oeuvre de re-
lèvemeLt intellectuel du pays, si elles se met-
tent sérieusement à l'œuvre.

Le cri d'alarme jeté par M. Noguès sera-t-
il entendu et éveillera t- il l'attention ? L'a-
mélioration de l'enseignement en France à
tous les degrés doit être la première base de
notre régénération morale et matérielle, et
c'est un devoir pour chacun d'y contribuer
par la parole, par la plume et surtout par les
actes.

On a donné hier au Grand-Théâtre le Caïd.
La salle était presque vide. M. Falchieri

s'est distingué, comme toujours, dans le rôle
amusant de tambour-major.

Les luttes qui ont lieu aujourd'hui se re-
nouvelleront demain, aux mêmes heures, à
l'Alcazar et à l'Eldorado.

Les fêtes? du jour de l'an donnent, en ce
moment, à notre ville, un air de joyeuse ani-
mation, bien différente de la tristesse qui as-
sombrissait Lyon l'année dernière à pareille
époqque, lorsque nous étions menacés de re-
cevoir pour étrennes des bombes prussiennes.
Quoique notre situation actuelle soit loin d'ê-
tre encore brillante sous le rapport commer-
cial, comme sous celui de la politique, on se
sent tout heureux de respirer plus à l'aise.
Faute de mieux on est satisfait de n'avoir plus
à craindre que des périls éloignés et douteux
au lieu de se sentir l'épée de l'invasion dans
les reins.

La population lyonnaise s'accommod6 le
mieux possible du présent.

En dépit du papier monnaie, qui n'effraie
plus personne, et des nouveaux impôts aux-
quels on se résigne -, malgré le dégel qui cou-

vre nos rues d'une épaisse couche de boue
noire, chacun fête la nouvelle année comme
si elle devait nous combler de prospérité.

Tout le monde court faire ses visites de fa-
mille et ses emplettes de cadeaux, en jouis-
sant du beau soleil qui a- enfin reparu dans
notre ciel de brumes glaciales. Si la neige à
demi fondue n'attestait encore la présence de
l'hiver, on aurait pu croire hier au retour du
printemps : c'était une jour née d'avril.

j Aussi la foule était-elle grande dansas
rues, et, les magasins de confiseurs ou d'ar-
ticles d'étrennes ont dû faire de bonnes re-
cettes, juste dédommagement d'une trop
longue crise. Les grandes rues, de Lyon et de
i'Hôtei-de-Ville, de Bourbon, deBellecour, de
Lafont et la place des Terreaux offraient
presque le même coup d'œil qu'au temps de
nos anciennes prospérités.

Espérons que cette apparence de vie com-
merciale ne sera pas une passagère illusion et
deviendra, en 1872, une durable réalité. Pour
accomplir ce souhait universel de bonne an-
née que faudrait-il donc ? Bien moins qu'un
prodige : tout simplement un peu de bon
sens.

Nous avons reçu une circulaire et un
exemplaire des statuts d'une société de chant
sacré, qui se fonde à Lyon, et sur laquelle
nous appelons toute l'attention de nos lec-
teurs. Lyon ne possédait'pas encore de société
pareille; la Sainte-Cécile se fonde dans des
conditions excellentes, qui permettent d'espé-
rer qu'elle comblera cette lacune. Nous
souhaitons complète réussite à cette œuvre.

Voici la circulaire :

Depuis quelques années, de nombreux efforts ont
été tentés pour former et entretenir, au sein de la
population lyonnaise, le goût de la bonne musique.
Les sociétés et les artistes distingués qui se sont con-
sacrés à cette œuvre ont eu jusqu'ici principalement
en vue de créer un public et des auditeurs pour la
musique symphonique et instrumentale, ainsi que
pour la musique de chambre.

Leurs succès nous permettent d'espérer que nous
réussirons aussi, en conviant le public lyonnais, déjà
préparé à l'intelligence des beautés du grand art, à
pénétrer plus avant encore avec nous dans la voie qui
lui a été ouverte.

C'est pourquoi nous formons une société dans le
but de développer parmi nous le goût du chant sacré,
par l'étude et l'exécution des œuvres classiques des
grands maîtres anciens et modernes.

Nous avons été également précédés, il est vrai,
par de louables efforts tentés pour l'amélioration du
chant dans les églises ; mais aucune société de chant
sacré n'a encore existé à Lyon. Cependant les rN
chesses de la musique religieuse sont connues et
appréciées depuis longtemps dans d'autres pays, qui
possèdent actuellement de nombreuses sociétés de
ce genre, et quant à la France, les noms bien connus
des Choron, prince de la Moskovva, Vervoite et au-
tres, démontrent assez la possibilité de les y propa-
ger. C'est à l'imitation de ces sociétés, dont quelques-
unes ont déjà plus de quarante ans d'existence, que
nous organisons la nôtre.

Pour atteindre notre but, nous avons besoin d'un
double concours : celui de membres actifs, hommes
et dames, qui, sous la direction d'artistes choisis,
étudieront et exécuteront les compositions religieu-
ses, tels que chœurs sacrés, oratorios, etc. ; celui
de membres souscripteurs , dont nous attendons
surtout les ressources qui nous permettront de don-
ner à la société l'extension dont nous la croyons
susceptible.

Les répétitions auront lieu tous les mercredis, de
huit à dix heures du soir, dans la salle des réunions
industrielles, au Palais-du-Commerce, sous la direc-
tion de M. Holtzem, dont le mérite et le talent sont
encore un gage de succès pour notre société.

Les membres du conseil :

MM.An-.oine Mollière, président; rue Sala, 2.
Jacques Letourneur , vice président, rlie de

Lyon, 29.
L'abbé Neyrat, vice-président, rue du Plat, 10.
Ern. Oberkampf, secrétaire, avenue de Saxe, 69.
Victor Hibolet, secrétaire, place Tholozan, 18.
Pacôme Jaillard, trésorier, rue Pizay, 18.
Edouard Poy, économe, place Tholozan, 19.
Tliéodors Vautier, bibliothécaire, quai Saint-

Antoine, 30.
Victor Duquaire, quai de l'Archevêché, 27.
Emile Guimet, place de la Miséricorde, l.
Louis Jacquet, place Henri IV, 7.

On lit dans le Moniteur ,•

« La presse allemande ne paraît point cal-
mée. Avec une mauvaise foi insigne, elle re-
produit chaque jour dans ses colonnes des
extraits d'une feuille intitulée le Châtiment,
qui, après avoir dû cesser sa publication à
Lyon, l'a, paraît-il, reprise à Bourges.

« Le Châtiment est sans doute rédigé par
des écrivains dont les intentions sont droites,
mais en voyant le parti que les Allemands
3'efforcent de tirer de leur polémique, nous
ne devons pas hésiter à la trouver regretta-
ble. >

Voici l'état sanitaire de Paris du 23 au 29
décembre 1871 :

Vario^, 2 ; rougeole, 8 ; fièvre typhoïde,
33 ; errysipèle, 2 ; pneumonie, 84 ; dyssen-
terie, 4 ; diarrhée, 1 ; angine couenneuse, 2 ;
croup, 18 ; affections puerpérales, 5; autres
affections aiguës, 214 ; affections chroniques,
343 ; affections chirurgicales, 68 ; causes ac-
cidentelles, 9.

APPROVISIONNEMENT DE LYON

Les mardi, jeudi et samedi de chaque se-
maine, il sera vendu, à la criée du marché
des Cordeliers, des jambons, poitrines et
viande de porc, salée et dépecée, de premier
choix.

La vente commencera à 8 heures du matin.

DÉGÈS
Les familles Simon- ULLMo.ïJoachim WEISS,

RISSER, BLOC, LIPMANN-LÉVT, S. FULD, A.
LORCH, D'ULLMO, A. ULLMO, Th. BICKERT et
Mooo prient ceux de leurs amis et connais-
sances qui, par oubli, n'auraient pas reçu de
lettre de faire part du décès de Madame"

SIMON Uilmo, née Rachel. ^EISS,

de vouloir bien considérer le présent avis
comme une invitation à assister à ses funé-
railles, qui auront lieu le lundi 1er janvier à
huit heures trois quarts du matin.

Le convoi partira du domicile mortuaire,
cours Morand, 16, pour se rendre au cime-
tière israélite.

NÛUVEILES_DU MATIN

31 décainbre. -. 8 heures.

On lit dans le XIXe Siècle :

« Les représentants du corps diplomati-
que, sans aucune exception, ont fait savoir
a M. rniers que leurs gouvernements, qui
d ailleurs ne sauraient avoir que des idées
désintéressées sur la question, conseillent
tous la rentrée à Paris.

«Hier séance publique à l'Institut. L'a-
cademie des Inscriptions et Belles-Lettres,
sous la présidence de M. Renan et Léopold
Dehsle , deéernait ses récompenses an-
nuelles. Peu de monde, public spécial

j temps gris, — malgré tout, séance inté-
ressante. »

 <»i —-

DÉPÊCHES TÉL1&EAPHIQ0ES

Marseille. 30 décembre.

Le conseil de guerre vient de prononcer
son jugement dans l'affaire du journal l'£-
galité.

MM. Gilly, Palud et Joffroy ont été con-
damnés à 200 fr. d'amende.

Le gérant a été condamné à 16 francs
d'amende.

De nombreux arrivages de céréales pa-
ralysent les affaires.

 «a^- ,

Spectacles du 31 décembre 1371.

Grand- Théâtre — La Favorite. —- Les Dia-
mants de la Couronne.

On commencera à 6 heures 1(4.

Théâtre des Variétés. — La Baronne. —
Le Bien d'autrui. -— Fais caque dois. —
L'Orphéon de Fouilly.

On commencera à 6 heures 3(4.

Théâtre du Gymnase, -r-. La.Princesse Geor-
ges. — Le Sourd ou 1!Auberge pleine. —
Le Testament de César Girodot. -.- '

On commencera à 7 heures.  

CONDITION PUBLIQUE DES SOIES

L.TO», 3s 30 décembre;

| BUKF3B ïllf SïISlïWW

43 Orranaiïis 25 4 9 1 1 » lj 21 s> 3568
41 Tnanfcg... 11 211 » > >'lo| 7i •» 27£0
33 Ghc:fcus....lO > 821 > 66» 2343

9 Diverses... »»»»»»»»& »
3 Bobines... »»»»»»»* » »
> Laines.,. »>»»»»»»» s»

129 46 6,28, s| 2 » 17151 »| 8701

3ALLÛÏS PESES

» Organsins »! > » » > »f »l »j » ' »
1 T^JEitr- ... >i->. ». M »>|lU 51

20 ar-Sgee,... » », i 3 » »28-3 * 960
» Dfcarveé» * sf i'i"» '•» » -,- -, »

21 » »| lj 3,. » »J28 4 •> 1011

Hernies- nsméro placé «les soies ai «iobtaes
depais le 1er an mois ........ . 3025

Dernier numéro aeg lahfeg „,..,.,' 3
Bamisr rainera sas b&ï?ftfe.pesé* . . 1018

IXBÎÏMA»., 30 décembre.

13 Oi^.i-.'iiui , ,..».,..  1403
» Tram.cs.....,,.,,. *
6 Grégee...... .....'. 535
è , Ballets pesas ........ 175

22 Tots]....-... 2113

Opérations de d.é?roasago. - . >
Derniar numéro placé ..";.; 478
Total da 1" m 30 décembre 42353

VALENCE, 23 décembre.
1 Organsins 105 >
3 Trames .'. # 242 >
2 Grèges ....'..'.'. 156 >
> Ballots pesés. » »

ILÛÏ- i ï. Total 503 ~*
Opérations de decreusage. 2 »
Dernier numéro placé. ... 99 »
Total du l°r au 23 dêcemb. 6120 »

EMPHOTIT
DE LA

VILLE DE^ARSS 1871
Le deuxième versement étant exigible d'ici

au 6 janvier prochain et les titres ne pouvant
avoir droit qu'après ce versement au tirage
du 10-20 janvier, le Crédit -Lyon-
nais invite les souscripteurs à donner au
plus tôt leurs instructions.

Les souscripteurs pourront en même temps
prendre connaissance des numéros qui leur
sont attribués. 2101

Les succès sans précédents obtenus par les
Pilul.«s <le f*mïlle de A. BARRAJA
f oat dus principalement à leurs propriétés
éminemment hygiéniques , toni-purgatives,
depuratives et digestives. Ce précieux produit
renferme, en effet, tous les éléments consti-
tutifs d un bon et efficace médicament. C'est
le purgatif le plus doux et le plus agréable,
le digestif le plus puissant et le dépuratif le
plus sûr et le plus énergique. Aussi en re-
commandons-nous l'usage au moindre ma-
laise, à la moindre indisposition, bien con-
vaincu d'être utile et agréable et rendre ser-
vice a 1 Humanité.
25 &* ( Voir'aux annonces.)

Er¥ "VEIVTE Ï

chez tous les libraires et dans les bureaux
du Bulletin officiel de l'Exposition, 14,
rue Confort,

L'ALMANACH-GUIDE DES EXPOSITIONS
renfermant des détails intéressants sur l'ex-
position de Lyon de 1872. 2104

ÉTRENNES

2, ïrixie cie Lyon, 2

Objets d'art

Cristaux montés

Porcelaines décorées

Ebénisterie

Immense choix d'articles en cuir de Russie

Porte-Monnaie

Porte-Feuilles ivoire & écaille
I*rïx tix«.
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COURS OFFICIEL DES SOIES DU 30 DÉCEMBRE 1871
ORGANSINS. TRAMES. GRÈGES. I

1« ord. 2» ordre 1" ord. 2« ordre 1" ord. 2» ordre
FRANCE. — Marques FRANCE 9/10 10« » »

privilégiés 24/28 120 125 » » ™j pt ,„lvraiHO„ 20/24 112 115 104 107 FRANCE. 10/12 103 105 98 101
„f 16/20 , » » * l^iletouvraison.... 24/2g , , , , 12/l4 , „ , ,
Ml. et ouvraison . .  2Q/28 u6 12Q 109 uù p etaiUeg

 _ 22/28 » » » » Titres spéciaux.... »»/,» » ,, , ,

ESPAGNE. — Ouvr. 20/241 12» » «
 28/32

—- L_î - 9/10 » > » » I
françaises 24/28 1 » «115 117 20/24 110 lia » «ESPAGNE 10/12 » » » »

PIÉMONT. - Tir, et 20/241 . » .
_

. PlÉM0NT M . > . » 12/14 . » » ,

°™n li/fi mm \\l\ lA 7/2 ' » BROOSSE-ANDRIN- 9/jOl ' * ' *Trois bouts 36/40 » » 111 114 16/20 » » » » ra!m „h(,c 9/11 » » a »
 18/20 113 116" î 20/22 108 111 » » «*"*<* 10/12 »...

ITALIE. - Ouvrais. ̂m m m m m ft
 22/24 , » » » Titres spéciaux .... 9/11 102 104 » *

françaises 22/26 » » » » *•""" 24/26 108 110 101 104 Jaunes 10/12 1 »».*:..»

18/20 114 116 » » 26/30 » » » » ; ÏÔ7Ï2 , » ', >
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PAQUETAILLES. 20/22 99 101 » » 34/40 . * >» » UHECE-bALON-VOL>. ^/u , ^ , ,

France-Italie...... 22/28 » » » » — ïo/12 > » T~ «
18/20 »  ~, » BKNGALK PIÉMONT., 12/M . t . f

BROUSSE-ANDRINOP. 20/22 114 116 110 113 24/28 95 » » » JT^QJ—J ^~ ~
Blanches 22/24 .» » » » Ouv. franç.-ital.... 28/32 » » » » ITALIE 9/11 94 98 88 91;

24/28 » ». » 32/38 » » • » 10/io a, OR , , !
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 10/12
'
 9i

 ^
5
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v ^4/^a » » » » ouv. franc, -ital.... 45/50 » » » »
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Ouvr. françaises. . . 24/28 108 103 105 34/40 » » » » i« c » » » » » »
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BENGALE. -Ouvr. 26/30 96 » 88 94 ^6/50 . . , » 3; c 74 75 » » » »
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. d5/4° ? L__i ! Tours comptés 46/50 » » . » = ^-T-T rrr^ ^rrrr
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a
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M 9ffiS
98 ' * I I 3 » .» 78 82 • »

Tours comptés ^^ J{J° j * ' infér » . »| » » " » •

CHINE-CHINE \»»/»»! » ;>| » » JAPON ^ ^ ^ ^ ^^

JAPON- Ouvraison M 101108 ' » » Ouv. franç.-ital .... 28/32 , » , ,  Le gérant : THÉNÉSY.
françaises-ital... 26/30 » » » » ^ .^ , j , __^ p^__^, - -^-->1

20/24 » » » v _ .. 26/30 105 « » r L 1 i
'24/28 105 106 » „ Tours comptés 3Û 36 , „ „ „ Lyo^î. — Imp. J. ROSSIER, rue Mercière, 47

Tours comptés.... , 8/32[\ , ,, , 40/6O ». » » J

^« par gewj maire 4| deuxième arrondissement de Lyon, pour la légalisation de la signature «i-contre, Lyon 1«


